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             LA DEFENSE :                                                                        Le 27.07.2021                                                                                                                                                                                        

         М. Ziablitsev Sergei                                                              

     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 

        détenu arbitrairement le 23.07.2021    

      

      Adresse : Chez M et Mme Jamain,                                                     Référé liberté 

                            6 rue Guiglia, 06000 Nice, France                                                                                                                                             
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 

 

           Représentante : 

 
    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     

n° W062016541                                                                                                                     

  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             

controle.public.fr.rus@gmail.com    

                                                              

                 CONTRE 

                           Préfecture du département des Alpes Maritimes 

OFII-SPADA 

 

                                                                                                Le tribunal administratif de Nice 

                      

 

REUQUETE  CONTRE L’INNACTION  

DE LA PREFECTURE, DE SPADA ET DE L’OFII  

                                    (Selon l’art. L521-2 du CJA) 

 

I. FAITS 

 

1) Je suis un réfugié de facto parce que j'ai été persécuté sur la base d'un défenseur des 
droits de l'homme par les autorités corrompues de la Russie. 
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          Le 20.03.2018, j’ai déposé une demande d'asile auprès de la préfecture des Alpes 
Maritimes.  

          Le 11.04.2019 la préfecture m’a délivré l'attestation du demandeur d'asile, qui a été 
systématiquement prolongé jusqu’au 12.07.2021. 

 
2) Le 9.07.2021 j’ai  envoyé à  la SPADA, à l’OFII un avis de réexamen de la demande 

d'asile en raison de nouveaux faits, ce qui est prévu par la loi. (annexes) 
 

           3)  Le 10.07.2021 j’ai envoyé à la préfecture une demandé du renouvellement  de mon 
séjour dans le cadre de la procédure de révision de la décision de la CNDA devant de la 
СNDA. (annexes) 

"... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu 
jusqu'à la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également 
un avocat représentant le demandeur d'asile" (par. 6.3 des Constatations du 
Comité des droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire "MM c. 
Danemark") 

       4) Donc j’ai bénéficié du droit de me maintenir sur le territoire français, dans les 
conditions prévues aux articles L. 542-1 et L. 542-2 du CESEDA. 

 
            Pourtant mes actions n'ont pas entraîné de réaction de la part des autorités désignées 

chargées de garantir les droits de demandeur d'asile pendant toute la procédure. Le 
19.07.2021, le 20.07.2021 j’ai  rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture des 
demandes déposées le 9.07.2021 et le 10.07.2021  et les délais violés par eux pour me 
fournir  les documents légalisant mon séjour. 

 
          5) Le 23.07.2021 j’ai été détenu par la police pour la raison de l’absence d’une attestation 

d’un demandeur d’asile. 
 
           6) Le 24.07.2021 j’ai  rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture une fois de plus de 

me demande du 9.07.2021 et du 10.07.2021. Il n'y a pas de réaction à ce jour. 
 
             Ainsi, l'inaction des défendeurs a conduit à une violation du droit fondamental à la 

liberté et de mon droit de demander l'asile dans le cadre des procédures prévues par 
la loi. 

       
 

II. VIOLATION LA  LOI 
 

L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 
demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 
domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre 
élevé d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 

Les défendeurs ont violé cette règle de la loi. 

 

III. SUR URGENCE DE LA PROCEDURE 

L'inaction des défendeurs a porté atteinte à mon droit fondamental à la liberté. 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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 Selon l’art. 5 de la Convention européenne des droits de l'homme 

       Droit à la liberté et à la sûreté 

1. Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté.  

2. Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une 
langue qu'elle comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation 
portée contre elle. 

3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 
1.c du présent article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre 
magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires et a le droit d'être 
jugée dans un délai raisonnable, ou libérée pendant la procédure. La mise en 
liberté peut être subordonnée à une garantie assurant la comparution de 
l'intéressé à l'audience. 

4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit 
d'introduire un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la 
légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. 

 

       Il s'ensuit du sens de cet article,  que toutes les circonstances qui conduisent à la 
privation de liberté, doivent être vérifiées par le tribunal dans une procédure rapide, 
à bref délai,  aussitôt, urgence. 

       Le 26.07.2021 la juge de la liberté et de la détention a indiqué la compétence de cette 
question- inaction  des défendeur  sur la question de la délivrance les document  
prévus dans la procédure de réexamen  et  du réexamen dans le cadre de la demande 
d'asile,  au  tribunal administratif. 

 

IV. DEMANDES 

 
Selon 
 

 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

 Convention européenne des droits de l’homme 

 Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

 Convention relative au statut des réfugiés 

 Convention contre la torture 

 

 
1. OBLIGER les défendeurs à effectuer toutes les actions en vertu  du Code de l'entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d'asile sur mes demandes d'asile du 9.07.2021 et du 
10.07.2021 dans un délai de 24 heures. 
 

2. OBLIGER les défendeurs  m’envoyer tous les documents pertinents sur mon e-mail pour 
l'efficacité de la procédure. 
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VI. Annexes 

1.   Les courriels de renouvellement  d’une attestation à la préfecture 

2.   Demande au préfet du 09.05.2021 

3.   Demande au préfet du 10.05.2021 avec la nouvelle adresse  

4.   Courriel à la préfecture du 10.07.2021 

   5.  Demande de renouvellement de l’attestation d’un demandeur d’asile à la   préfecture 
du 10.07.2021 

5.1  Récépissé valable jusqu’au 12.07.2021 

5.2 Décision de la CNDA du 20.04.2021 

5.3  Demande d’aide juridique devant le BAJ de la CNDA du 9.07.2021 

5.4 Fax au BAJ de la CNDA 

5.5 Dépôt de la requête de révision et réctification devant la CNDA du 9.07.2021 

5.6 Fax  de la notification du dépôt de la requête à la CNDA  

   6.   Dépôt de la notification en SPADA, l’OFII de demande de l’asile sur les nouveaux  
faits du 9.07.2021 

   6.1  Courriel en SPADA, L’OFII du 9.07.2021 

    7. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII, SPADA 
du 19.07.2021 

    8. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  
SPADA du 20.07.2021 

9. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  
SPADA du 24.07.2021 

10. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture le 27.07.2 

 

 

 

      M. ZIABLITSEV  Sergei    avec l’aide de l’association « Contrôle public »    
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             REQUERANT :                                                                           Le 31.07.2021                                                                                                                                                                                        

         М. Ziablitsev Sergei                                                              

     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   

tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            

des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 

        détenu arbitrairement le 23.07.2021    

      

    Adresse : Chez M et Mme Gurbanov,                                                     Référé liberté                                          
6 place du Clauzel app.3,                                                                                                         

43000 Le Puy en Velay, France                                                                                                                                                         

            Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                            

bormentalsv@yandex.ru 
 

           REPRESENTANTE : 

 

    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     

n° W062016541                                                                                                                     

  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             

controle.public.fr.rus@gmail.com    

                                                              

                 CONTRE 

                        Préfecture du département des Alpes Maritimes 

OFII-SPADA 

 

                                                                                                Le Сonseil d’Etat      

                                                           Le Juge des référés 

 

Dossier du TA de Nice №2104031 

 

  REUQUETE  EN RECTIFICATION ET EN REVISION 

de l’ordonnance du TA de Nice de rejeter une requête, déposée en vertu de                                

l’art. L521-2 du CJA. 
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I. FAITS 

 

1) M. Ziablitsev S. est un réfugié de facto parce qu’il a été persécuté sur la base d'un 

défenseur des droits de l'homme par les autorités corrompues de la Russie. 

 

         Le 20.03.2018, il a déposé une demande d'asile auprès de la préfecture des Alpes 

Maritimes.  

         Le 11.04.2019 la préfecture lui a délivré l'attestation du demandeur d'asile, qui a été 

systématiquement prolongé jusqu’au 12.07.2021. 

 

2) Le 9.07.2021 il a  envoyé à  la SPADA, à l’OFII un avis de réexamen de la demande d'asile 

en raison de nouveaux faits, ce qui est prévu par la loi. (annexes  à la requête 6-10) 

 

           3)   Le 10.07.2021 il a envoyé à la préfecture une demandé du renouvellement  de son 

séjour dans le cadre de la procédure de révision de la décision de la CNDA devant de 

la СNDA. (annexes à la requête 4-5.6  ) 

"... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu jusqu'à 

la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également un avocat 

représentant le demandeur d'asile" (par. 6.3 des Constatations du Comité des 

droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire "MM c. Danemark") 

4)  Donc il a bénéficié du droit de se maintenir sur le territoire français, dans les conditions 

prévues aux articles L. 542-1 et L. 542-2 du CESEDA. 

 

           Pourtant ses actions n'ont pas entraîné de réaction de la part des autorités désignées 

chargées de garantir les droits de demandeur d'asile pendant toute la procédure. Le 

19.07.2021, le 20.07.2021 il a rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture des demandes 

déposées le 9.07.2021 et le 10.07.2021  et les délais violés par eux pour lui fournir  les 

documents légalisant son séjour. 

 

           5)   Le 23.07.2021 M. Ziablitsev S.  a été détenu par la police pour la raison de l’absence 

d’une attestation d’un demandeur d’asile. 

 

           6)    Le 24.07.2021 il a rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture une fois de plus de ses 

demandes du 9.07.2021 et du 10.07.2021. Il n'y a pas de réaction. 

 

           Ainsi, l'inaction des défendeurs a conduit à une violation du droit fondamental à la 

liberté et de son droit de demander l'asile dans le cadre des procédures prévues par la 

loi. 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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II. VIOLATION LA  LOI 

 

L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 

demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 

domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre élevé 

d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 

Les défendeurs ont violé cette règle de la loi. 

 

III. SUR URGENCE DE LA PROCEDURE 

L'inaction des défendeurs a porté atteinte au droit fondamental à la liberté de M. 

Ziablitsev S. 

 Selon l’art. 5 de la Convention européenne des droits de l'homme 

       Droit à la liberté et à la sûreté 

1. Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté.  

2. Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une langue 

qu'elle comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation portée contre elle. 

3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1.c du 

présent article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité 

par la loi à exercer des fonctions judiciaires et a le droit d'être jugée dans un délai 

raisonnable, ou libérée pendant la procédure. La mise en liberté peut être subordonnée 

à une garantie assurant la comparution de l'intéressé à l'audience. 

4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire 

un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la légalité de sa détention 

et ordonne sa libération si la détention est illégale. 

 

       Il s'ensuit du sens de cet article,  que toutes les circonstances qui conduisent à la 

privation de liberté, doivent être vérifiées par le tribunal dans une procédure rapide, à 

bref délai,  aussitôt, urgence. 

       Le 26.07.2021 la juge de la liberté et de la détention a indiqué la compétence de cette 

question- inaction  des défendeur  sur la question de la délivrance les document  prévus 

dans la procédure de réexamen  et  du réexamen dans le cadre de la demande d'asile,  

au  tribunal administratif. 

       Donc, le 27.07.2021 M. Ziablitsev S.  s’est adressé devant le tribunal administratif de 

Nice dans la procédure de référé. 

       Requête 2104031 http://www.controle-public.com/gallery/R2104031.pdf  

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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       Annexes http://www.controle-public.com/gallery/An31.27.pdf  

 

IV. SUR UN DENI DE JUSTICE FLAGRANT   

 

Le 29.07.2021  sur ordre de la présidente du tribunal administratif de Nice Mme P. 

Rousselle, la juge Mme V. Chevalier-Aubert a rejeté sa demande de mettre fin à la 

violation de son droit fondamental du demandeur d'asile d'utiliser les procédures 

prévues par la loi, ce qui a à la fois une conséquence négative importante de le priver 

de liberté. C'est-à-dire elle a abusé des pouvoirs au profit des défendeurs-les autorités 

de l'état, ce qui indique la nature corrompue de la décision. 

Cette décision est sujette à révision et à rectification dans la procédure de référé en 

raison du caractère criminel et non de l'erreur du tribunal, vérifiée par une instance 

supérieure dans la procédure de cassation. 

« … Ce droit comprend également le droit d’avoir accès à un tribunal, 

conformément au paragraphe 1 de l’article 14 du pacte. En conséquence, 

... l'état partie n'a pas respecté son obligation de garantir aux auteurs 

l'accès à la justice, en violation du paragraphe 1 de l'article 14 du pacte» 

(Constatations du Comité des droits de l'homme du 27 décembre 2003). dans 

l'affaire Ahmed Souaiene and Aïcha Souaiene v. Algeria» (p. 8.10), sur l'affaire 

«Malika Bendjael and Merouane Bendjael v. Algeria» (p. 8.11), sur l'affaire 

«Djegdjigua Cherguit v. Algeria» (p. 7.10), sur l'affaire «Aïcha Habouchi v. Algeria» 

(p. 8.10)) 

 

 

V. Motifs de réexamen de l’ordonnance  
 

1) En vue de l’article R833-1 du Code de justice administrative - Le recours en rectification 

d'erreur matérielle.  

 

«Lorsqu'une décision d'une cour administrative d'appel ou du Conseil d'Etat est entachée 

d'une erreur matérielle susceptible d'avoir exercé une influence sur le jugement de 

l'affaire, la partie intéressée peut introduire devant la juridiction qui a rendu la décision 

un recours en rectification. Ce recours doit être présenté dans les mêmes formes que 

celles dans lesquelles devait être introduite la requête initiale. Il doit être introduit dans 

un délai de deux mois qui court du jour de la notification ou de la signification de la 

décision dont la rectification est demandée.» 

 

a) Non-application de l’art.L521-2 du CJA   

La juge Mme V. Chevalier-Aubert citant l'article L.521-2 du CJA  ne l'a pas appliqué, 

puisque les droits fondamentaux du requérant ont été violés explicitement, en raison 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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de la non-exécution par les défendeurs des actions visant à délivrer les documents 

pertinents dans le délai calculé en jours. 

La conséquence de cette inaction est la privation de sa liberté et la procédure de 

demande d'asile qu’il a choisie à sa discrétion assurée par la loi. 

L'absence de mesures de la part de la juge référé continue de violer ces droits, bien 

que le pouvoir de la juge de mettre fin à la violation immédiatement ce qui a été 

expliqué à la juge dans la partie III  de la requête. 

« ...les conséquences pratiques de toute décision judiciaire doivent être 

soigneusement prises en considération... » (§ 58 de l'Arrêt de la CEDH 

du  13.06.79 dans l'affaire  «Marckx V.Belgium»). 

 

Les conséquences de la décision de la juge Mme V. Chevalier-Aubert sont les 

suivantes :   elle a informé le préfet que s'il  «n'avait pas vu » mes demandes de fournir 

des documents  de M. Ziablitsev S. pour lui trouver légalement sur le territoire français 

dans le cadre des procédures de réexamen devant l’OFPRA et de révision devant la 

CNDA, il  peut continuer à ne pas les  «voir» et, par conséquent,  à violer ses droits 

d'asile fondamentaux, y compris le priver de la liberté, d'exercer des tentatives de 

corruption pour ne pas remplir les obligations internationales de fournir une protection 

internationale aux défenseurs des droits de l'homme 

Ainsi, la procédure de demande d'asile doit être effectuée dans les délais légaux.  

Si les délais pour certaines actions sont calculés en jours, mais que les actions ne sont 

pas effectuées par les autorités, le juge  des référés est tenu de les contraindre à le 

faire. Dans le cas contraire, la loi est annulée à la fois par les autorités et par le tribunal 

lui-même. 

 

b) Non-application de l’art.L521-4 du CJA   

 

L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 

demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 

domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre élevé 

d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 

Les défendeurs ont violé cette règle de la loi, mais contrairement à l'évidence, la juge 

affirme qu'ils ont exercé leurs fonctions avec diligence : « les carences alléguées … ne 

sont pas démontrées. » 

La corruption d'une telle décision est évidente pour quiconque. 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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En cas de refus d'appliquer la loi, la juge Mme V. Chevalier-Aubert est pénalement 

responsable, car elle agit au détriment de l'état, de l'ordre public et des droits de la 

victime. 

 

c) Vice de motivation de décision en violation de l’art.6-1 du CEDH, l’art.14-1 du 

PIDCP, l’art.47 de la CEDF 

 

Une décision non motivée est toujours falsifiée, car elle cache des informations 

juridiquement pertinentes. 

Avis n°11 (2008) du Conseil consultatif de juges européens (CCJE) à l’attention du 

Comité des Ministres du Conseil de l'Europe sur la qualité des décisions de justice  

34. La décision doit, en principe, être motivée11. La qualité de la décision 

dépend principalement de la qualité de la motivation. Une bonne motivation est 

une impérieuse nécessité qui ne peut être négligée au profit de la célérité. Une 

bonne motivation demande que le juge dispose du temps nécessaire pour 

pouvoir préparer la décision.  

 35. La motivation permet non seulement une meilleure compréhension et 

acceptation de la décision par le justiciable mais elle est surtout une garantie 

contre l’arbitraire. D’une part, elle oblige le juge à rencontrer les moyens de 

défense des parties et à préciser les éléments qui justifient sa décision et rendent 

celle-ci conforme à la loi et, d’autre part, elle permet une compréhension du 

fonctionnement de la justice par la société.   

36. La motivation doit être cohérente, claire et dépourvue d’ambiguïtés et 

de contradictions. Elle doit permettre de suivre le raisonnement qui a 

conduit le juge à celle-ci.  

37. La motivation doit traduire le respect par le juge des principes 

énoncés par la Cour européenne des droits de l’Homme (notamment le 

respect des droits de la défense et le droit à un procès équitable). Lorsque des 

décisions provisoires touchent à la liberté individuelle (par exemple les mandats 

d’arrêt) ou peuvent affecter les droits de la personne ou des biens (par exemple 

le droit de garde provisoire d’un enfant, la saisie conservatoire d’un immeuble 

ou la saisie de comptes bancaires), une motivation appropriée est requise.    

38. La motivation doit répondre aux prétentions des parties, c’est-à-dire 

à leurs différents chefs de demande et à leurs moyens de défense. Cette garantie 

est essentielle, car elle permet au justiciable de s’assurer que ses 

prétentions ont été examinées et donc que le juge a tenu compte de celles-ci. 

La motivation doit être dépourvue de toute appréciation injurieuse ou peu 

flatteuse du justiciable.  

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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39. Sans préjudice de la possibilité, voire de l’obligation pour le juge dans 

certains cas d’agir de son propre chef, celui-ci ne devrait répondre qu’aux moyens 

pertinents susceptibles d’avoir une influence sur la solution du litige.   

40. La motivation ne doit pas nécessairement être longue. Un juste équilibre 

doit être trouvé entre la concision et la bonne compréhension de la décision.  

41. L’obligation pour les tribunaux de motiver leurs décisions ne doit pas se 

comprendre comme exigeant une réponse à chaque argument invoqué à l’appui 

d’un moyen de défense soulevé. L’étendue de ce devoir peut varier selon la nature 

de la décision. Conformément à la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’Homme (12), l’étendue de la motivation  dépend de la diversité des 

moyens qu’un plaideur peut soulever en justice, ainsi que des dispositions légales, 

coutumes, principes doctrinaux et pratiques différents concernant la présentation 

et la rédaction des jugements et arrêts dans les différents Etats. Pour répondre 

à l’exigence du procès équitable, la motivation devrait faire apparaître 

que le juge a réellement examiné les questions essentielles qui lui ont été 

soumises (13).   

42. Quant à son contenu, la décision de justice comprend l’examen des 

questions de fait et de droit qui sont au cœur du litige.   

43. Dans l’examen des questions de fait, le juge rencontrera les contestations 

relatives à la preuve, plus particulièrement quant à sa régularité. Il examinera 

également la valeur probante des éléments susceptibles d’avoir une utilité pour 

la solution du litige.  

44. L’examen des questions de droit doit comprendre l’application des règles 

de droit national, européen (14) et international (15). La motivation devrait 

utilement faire référence aux dispositions constitutionnelles pertinentes et au 

droit national ou européen et international applicable. Le cas échéant, toute 

référence à la jurisprudence nationale, européenne ou internationale, y compris 

une référence à la jurisprudence des juridictions des autres pays, ainsi qu’à la 

doctrine peut s’avérer précieuse, voire essentielle dans un système de common 

law.  

45.. Dans les pays de common law, les décisions des instances supérieures qui 

tranchent une question de droit ont valeur de précédent contraignant dans les 

litiges ultérieurs identiques. Si dans les pays de droit civil, la décision n’a pas cet 

effet, elle peut néanmoins constituer un enseignement particulier pour les autres 

juges confrontés à un cas ou une question similaire, dans les affaires qui 

soulèvent un problème de société ou une question de droit importante. C’est 

pourquoi la motivation, fruit d’une étude fouillée des questions de droit qui se 

posent, devra être particulièrement soignée dans ces cas pour répondre aux 

attentes des parties et de la société. 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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47. Ce pouvoir d’interprétation ne doit pas faire oublier que le juge doit assurer 

la sécurité juridique, qui garantit la prévisibilité tant du contenu de la règle de 

droit que de son application et contribue à la qualité du système judiciaire. 

48. A cette fin, le juge appliquera les principes interprétatifs applicables tant 

en droit national qu’international. Dans les pays de common law, il se laissera 

guider par la règle du précédent. Dans les pays de droit civil, il s’inspirera de la 

jurisprudence, plus particulièrement de celle des juridictions supérieures dont la 

mission est notamment de veiller à l’unité de la jurisprudence. 

49. En général, les juges devraient appliquer la loi de manière constante. 

Néanmoins, lorsqu’un tribunal décide un revirement de jurisprudence, celui-ci 

devrait être clairement indiqué dans sa décision. Dans des circonstances 

exceptionnelles, il pourrait être approprié que le tribunal indique que cette 

nouvelle interprétation n’est applicable qu’à partir de la date de la décision ou à 

partir d’une date précisée dans celle-ci. 

 

La jurisprudence internationale est une règle de droit, obligatoire pour les tribunaux 

nationaux : 

 

         "...l'arrêt de la cour européenne des droits de l'homme, rendu par un juge 

unique, ne précise pas les motifs d'irrecevabilité de la requête. ..." (par. 12.3 des 

Constatations du Comité des droits de l'homme du 13.03.20 dans l'affaire S. H. 

C. Finlande).  

 

        Il sera toujours constaté la violation de l'ap 1 c. 6, art. 45 de la Convention, 

dans la partie de l'absence de motivation (§ 335 de l'Arrêt de la 09.02.21, 

l'affaire Xhoxhaj v. Albania»), ce qui pourrait permettre de comprendre les 

motifs pour lesquels des arguments 3 principaux sur la violation des droits 

conventionnels (§ 96 de l'Arrêt de la 28.06.07, l'affaire Wagner et J. M. W. L. v. 

Luxembourg») ont été rejetées.  

 

       "...Cependant, en adoptant une décision d'irrecevabilité sommaire, celle-ci (la 

Cour constitutionnelle) n'a procédé à aucune analyse des questions de droit et 

de fait dont il s’agit.» (par. 148 de l'Arrêt du 15 décembre 20 dans l'affaire Pişkin 

c. Turquie). 

 

        "... Plus important encore, les tribunaux nationaux n'ont même pas exposé ces 

circonstances dans leurs décisions, encore moins dans leur évaluation (...)." (§59 

de l'Arrêt du 16.02.21 dans l'affaire Budak c. Turquie)  

 

        "...Ces décisions n'expliquent toutefois pas les conséquences financières ou 

autres que les mesures contestées ont eu sur le requérant. En conséquence , 

l'objection ... doit être rejetée " (par. 44 de l'Arrêt du 4 juin 19 dans l'affaire Rola 

V. Slovenia, également par. 32 de l'Arrêt du 30 juin 20 dans l'affaire Cimperšek 

v. Slovenia).  

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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        "...même si la Cour estime que le requérant n'a pas subi de préjudice 

significatif, elle ne doit pas, en particulier, déclarer la requête irrecevable si le 

respect des droits de l'homme tels que définis dans la Convention et ses 

Protocoles nécessite un examen au fond ( ... ) » (par. 29 de l'Arrêt du 21 juillet 

16 dans l'affaire Tomov et Nikolova c. Bulgarie).  

 

       "...C'est parce que cela soulève des questions d'ordre général touchant 

d'autres personnes se trouvant dans la même situation que les requérants. ..." 

(par. 49 de l'Arrêt du 27 octobre 20 dans l'affaire Strezovski et Autres c. North 

Macedonia).  

 

       "La Cour relève en l’occurrence que le litige portait sur un point de principe 

aux yeux du requérant, à savoir le droit de ce dernier au respect de ses biens 

et de son domicile (...). L’importance subjective de la question paraît évidente 

pour le requérant, lequel n’a pas cessé de contester avec force la légalité de la 

perquisition devant les autorités compétentes (...). Quant à l’enjeu objectif de 

l’affaire, la Cour relève que celle-ci porte sur l’existence en droit italien d’un 

contrôle judiciaire efficace vis-à-vis d’une mesure de perquisition, soit une 

question de principe importante tant au plan national qu’au plan 

conventionnel. (par. 28 de l'Arrêt du 27 septembre 18 dans l'affaire Brazzi с. 

Italie).  

 

        "...le requérant n'a pas bénéficié d'une procédure lui garantissant un examen 

effectif de ses arguments ni d'une réponse permettant de comprendre les 

raisons de leur rejet. Il ensuit que la cour de cassation a manqué à son 

obligation de motiver ses décisions découlant du paragraphe 1 de l'article 6 

de la Convention. Cette disposition a donc été violée» (par. 31 de l'Arrêt du 6 

février 20 dans l'affaire Felloni c. Italie).  

 

        "...l'arrêt de la cour européenne des droits de l'homme, rendu par un juge 

unique, ne précise pas les motifs d'irrecevabilité de la requête. ..." (par. 12.3 des 

Constatations du Comité des droits de l'homme du 13.03.20 dans l'affaire S. H. 

c. Finlande) 

 

        "...les raisons invoquées par les autorités nationales pour justifier la restriction 

des droits du requérant n'étaient pas pertinentes et étaient insuffisantes» (par. 

124 de l'Arrêt du 17 septembre 20 dans l'affaire Mirgadirov C. Azerbaijan and 

Turkey). 

 

C'est l'absence de motivation dans l’ordonnance de la juge Mme V. Chevalier-Aubert 

qui l’a permis de ne pas refléter les circonstances réelles de l'affaire et les preuves qui 

sont jointes pour justifier ces circonstances. 

L’ordonnance : 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1


                                                

10 
                                                                                                             http://www.controle-public.com/fr/Asile-1  

«3. (…)  Il fait valoir qu’il a déposé le 9 juillet 2021 à la SPADA et à l’OFII un avis de 

réexamen de sa demande et le 10 juillet 2021 une demande de renouvellement de son 

titre de séjour. Il indique aussi qu’il aurait été détenu le 23 juillet 2021 par la police en 

l’absence d’attestation de demandeur d’asile. Toutefois, les carences alléguées de la 

structure du premier accueil du demandeur d’asile (SPADA), de l’OFII et de la préfecture 

des Alpes Maritimes ne sont pas démontrées » 

Dans ce cas, la juge est obligée de motiver cette conclusion par des explications sur les 

fonctions de ces organes, de justifier l'absence de leur obligation de délivrer les 

documents pertinents en temps opportun au demandeur d’asile, d'expliquer pourquoi 

ils avaient auparavant de telles obligations, et maintenant ils ne le sont pas et de 

prouver que le droit à la liberté  de M. Ziablitsev S. à la suite de leurs actions n'a pas 

été violé. L’ordonnance ne contient aucune explication. 

 

2) En vue de l’article R834-1 du Code de justice administrative - Le recours en révision  

 

«Le recours en révision contre une décision contradictoire du Conseil d'Etat ne peut être 

présenté que dans trois cas :  

1° Si elle a été rendue sur pièces fausses ;  

2° Si la partie a été condamnée faute d'avoir produit une pièce décisive qui était retenue 

par son adversaire ;  

3° Si la décision est intervenue sans qu'aient été observées les dispositions du présent 

code relatives à la composition de la formation de jugement, à la tenue des audiences 

ainsi qu'à la forme et au prononcé de la décision.»  

 

a) L’ordonnance de la juge des référés Mme V.Chevalier-Aubert est falsifiée elle-même. 

Elle devrait donc être révisé. 

 

La juge Mme V. Chevalier-Aubert affirme faussement : 

 

« 3.  (…) Il fait valoir qu’il a déposé le 9 juillet 2021 à la SPADA et à l’OFII un avis de 

réexamen de sa demande et le 10 juillet 2021 une demande de renouvellement de son 

titre de séjour. Il indique aussi qu’il aurait été détenu le 23 juillet 2021 par la police en 

l’absence d’attestation de demandeur d’asile. Toutefois, les carences alléguées de la 

structure du premier accueil du demandeur d’asile (SPADA), de l’OFII et de la préfecture 

des Alpes Maritimes ne sont pas démontrées. Ainsi, M. Ziablitzev ne justifie pas, par les 

pièces produites et les circonstances exposées, à la date de la présente ordonnance, 

d’une situation d’urgence impliquant qu’une mesure visant à sauvegarder une liberté 

fondamentale doive être prise dans un délai de quarante-huit heures » 

 

Puisque le requérant a fourni les preuves  des appels aux défendeurs aux dates 

indiquées et dans les suivantes, mais ses preuves ne sont pas indiquées et nommées 

dans l’ ordonnance, il s'agit de sa falsification, parce que cacher et déformer cette 

information a pour but criminel de lui refuser l'accès à un tribunal et sciemment faux 

d'invoquer art. L521-2 du CJA sur le non-fondement de sa requête. 
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Étant donné que M. Ziablitsev est en détention, sans recours, sans accès à ses 

documents à la suite d'une violation par l'état de son droit à la défense, la juge était 

obligé de nommer une audience même si il n'avais pas fourni de preuves et d'exiger 

des défendeurs de réfuter ses arguments avec leurs preuves.  

 

Ainsi, le refus de nommer une audience visait à ne pas établir les circonstances 

factuelles et les violations de la loi et de ses droits par les défendeurs. C'est-à-dire que 

c'était un moyen de falsifier l’ordonnance. 

 

Puisque le requérant a justifié l'urgence de la procédure dans la partie III  de la requête, 

mais que la juge n'a pas réfuté ses arguments dans sa décision, elle  n'est pas motivée 

dans cette partie, et donc falsifiée. 

 

 

b) Cette décision  est rendue par la composition de la formation de jugement partiale 

et intéressée.   

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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Premièrement, une décision falsifiée prouve toujours l'intérêt  et l’partialité du juge. 

 

Deuxièmement, la juge  a été nommé pour examiner la requête par la présidente  du 

tribunal administratif de Nice  Mme P.Rousselle qui a une aversion personnelle pour 

M. Ziablitsev pour ses activités de défense des droits de l'homme.  

 

 

Depuis que la présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle a organisé l’activité  du 

tribunal à d'autres fins, notamment, la négation des droits, l'annulation des lois et de 

la dissimulation illégales et même d'actes de corruption des autorités, alors il existe un 

inévitable conflit entre la présidente du TA de Nice et M. Ziablitsev  - le  défenseur des 

droits de l'homme. 

 

La présidente du TA de Nice Mme P.Rousselle a fait deux fois de fausses dénonciations 

à la police et au procureur сontre M. Ziablitsev pour  l’enregistrement des audiences 

publiques auxquelles il a participé comme le requérant ou le représentant. 

 

Après sa première fausse dénonciation, il a été interné involontairement dans un 

hôpital psychiatrique où il a été torturé et soumis à des traitements inhumains pendant 

70 jours. 

 

Plaintes http://www.controle-public.com/gallery/JL.pdf 

  

 

Quand M. Ziablitsev  a intenté une action contre les auteurs du préjudice, la présidente 

du TA de Nice Mme P. Rousselle s'est donné le pouvoir d'examiner cette action contre 

elle et ses complices.  

 

Décision № 2005306, 2005307   

http://www.controle-public.com/gallery/O2005307.pdf  

 

C'est-à-dire que  la création de conflits d'intérêts et donc d'activités de corruption, 

est l'activité habituelle de la présidente  Mme P. Rousselle et que M. Ziablitsev  luttent 

activement contre la corruption judiciaire depuis 2017 en tant que membre 

d'organisations de défense des droits de l'homme (MOD « Contrôle public de l'ordre 

public» et « Contrôle public»). 

 

Après la deuxième fausse dénonciation,  il a été arrêté près du tribunal administratif 

devant l'audience de ses mandataires le 23.07.2021.  

 

 

Dossier № 2103903 

http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-V-Z  

 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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Dossier №  2103917 

http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-I-S  

 

Dossier № 2103948 

http://www.controle-public.com/fr/victime     

 

 

C'est-à-dire que la présidente du tribunal Mme P. Rousselle a appelé la police pour 

l'arrêter sur sa fausse dénonciation afin de l'empêcher en tant que représentant de 

l'Association d'assister à des audiences publiques sur les plaintes préparées par 

l'Association. 

 

Malgré le fait qu'à la fin, aucune accusation n'a été portée contre lui, il a été privé de 

liberté arbitrairement de 11 h à 17:50  h, c'est-à-dire pendant 7 heures, car aucun 

document ne lui a jamais été délivré. 

 

La  présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle n'a été engagée aucune responsabilité 

pour les fausses dénonciations,  bien qu'elles aient eu des conséquences importantes 

pour la liberté et l'intégrité de M. Ziablitsev. 

 

Le 9.01.2021 M. Ziablitsev  a déposé la déclaration de crimes des juges du TA de Nice 

y compris de la présidente Mme P. Rousselle  au procureur de la République à Nice. 

 

http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf 

 

Puis il exigeait systématiquement une enquête sur les crimes commis par des 

fonctionnaires de l'état et a informé de s’assumer la responsabilité en vertu du code 

pénal en cas de ses fausses accusations des fonctionnaires. 

 

DECLARATION 40  SUR LES CRIMES 

 

http://www.controle-public.com/fr/%D1%81rimes  

 

Mais le procureur a refusé de répondre à tous les appels  de M. Ziablitsev  ce qui a 

effectivement reconnu le bien-fondé de ses accusations. С'est-à-dire que l'état, 

représenté par le procureur de Nice, a accepté que les juges du TA de Nice commettent 

des crimes pénales. Par conséquent, ce tribunal doit être récusé sur la base 

d'arguments non étayés concernant ses activités criminelles : le demandeur a la 

garantie d'un tribunal légitime et impartial et non criminel. 

 

L'activité criminelle du tribunal administratif de Nice est recueillie sur le site de 

l'Association http://www.controle-public.com/fr/Droits . 

 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-I-S
http://www.controle-public.com/fr/victime
http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf
http://www.controle-public.com/fr/%D1%81rimes
http://www.controle-public.com/fr/Droits
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En ce qui concerne les activités criminelles de ce tribunal, le requérant a porté de 

nombreuses demandes d’indemnisations contre le Ministère de la justice. Mais le 

défendeur réel est le tribunal, sa présidente et ses juges. 

 

Puisque tout cela est connu à la présidente  du tribunal administratif de Nice Mme 

P.Rousselle, elle a été obligée de prendre des mesures pour changer la compétence de 

l'affaire à une autre région. 

 

Mais elle a agi dans l'intérêt du préfet M. B. Gonzales, qui a agi dans son intérêt illégal, 

en plaçant de M. Ziablitsev S. notoirement illégalement en août 2020, sur la collusion, 

dans un hôpital psychiatrique pour torture et traitements inhumains sur la base de sa 

fausse dénonciation. 

 

Demande d’indemnisation №2005306 

 http://www.controle-public.com/gallery/DI12.pdf  

 

Demande d’indemnisation №2004299  

http://www.controle-public.com/gallery/DCEI.pdf  

 

Demande d’indemnisation № 447914 

 

http://www.controle-public.com/gallery/DA14.12.pdf 

 

       http://www.controle-public.com/gallery/DI14.pdf  

 

Demande d’indemnisation № 449034 

http://www.controle-public.com/gallery/DI25.01.pdf  

 

Demande d’indemnisation № 449477 

http://www.controle-public.com/gallery/DI7.02.pdf  

 

Demande d’indemnisation №449751 

 

http://www.controle-public.com/gallery/DG%2012.02.pdf  

 

Demande d’indemnisation №2101376 

 

http://www.controle-public.com/gallery/DI14.02.pdf  

 

Demande d’indemnisation № 450080 

http://www.controle-public.com/gallery/DD21.02.pdf  

 

Demande d’indemnisation № 450759 

http://www.controle-public.com/gallery/DI-7.03.pdf  

 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
http://www.controle-public.com/gallery/DI12.pdf
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http://www.controle-public.com/gallery/DI25.01.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/DI7.02.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/DG%2012.02.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/DI14.02.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/DD21.02.pdf
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Demande d’indemnisation № 2101373 

http://www.controle-public.com/gallery/A%208.01.pdf  

 

 

Troisièmement, la juge Chevalier-Aubert a commis des crimes contre M. Ziablitsev S.  

lui refusant l'accès au tribunal  le 30.10.2020 et ses crimes sont prouvés par les décisions 

des сours internationales, qu'elle a refusé d'exécuter dans l'intérêt de la corruption des 

autorités défenderesse, y compris le préfet. 

 

 

36.  Requête de violation du droit  de ne pas être soumis à la torture et 

à l'arbitraire  

  

Dossier du TA №-2004875-  dossier du CE №447334 - dossier du BAJ№3197 

juge Chevalier-Aubert-président de chamre de CE Boulouis 

 

http://www.controle-public.com/fr/Droits  

 

Dans la déclaration sur les crimes de 9.01.2021, elle est répertoriée parmi les juges qui 

ont commis des crimes contre M. Ziablitsev 

 

http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf  

 

 

 
 

 

M. Ziablitsev S. a récusé à plusieurs reprises le TA de Nice  et sa présidente, qui n'ont 

pas été examinés sur le fond ni par la cour administrative d'appel de Marseille, ni par 

le Conseil d'état.  

 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
http://www.controle-public.com/gallery/A%208.01.pdf
http://www.controle-public.com/fr/Droits
http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf
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Par conséquent, la présidente du TA de Nice devait s’abstenir  en raison du fait que 

toutes ces circonstances lui étaient connues. 

 

 

 

VI.  Par ces motifs  

 

 Vu  

 

- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  

- la Convention relative au statut des réfugiés  

- la Convention européenne des droits de l'homme  

- le Code de justice administrative  

- la Charte européenne des droits fondamentaux  

- la Convention de Vienne sur le droit des traités  

 

 

Requérant demande 

 

 

1. Revisionner l’ordonnance du 29.07.2021 du TA de Nice  dans la procédure de référé et 

assurer la bonne application de la loi, son droit garanti aux procédures de réexamen 

devant l’OFPRA et de révision de la décision de la CNDA  devant la CNDA. 

 

2. Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer sa présence légale sur le territoire 

français par le délivrance d’attestation d’un demandeur d’asile. 

 

 

 

VII. Applications : 

 

1. Ordonnance du 29.07.2021 №2104031 

2. Récépissé de l’association « Contrôle public » 

3. Procuration à l’association 

 

 

 

L’assosiation «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M. Ziablitsev S. avec le droit 

de signature 

M. Ziablitsev S.      

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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             REQUERANT :                                                                           Le 05.08.2021                                                                                                                                                                                        

         М. Ziablitsev Sergei                                                              

     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   

tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            

des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 

        détenu arbitrairement le 23.07.2021    

      

    Adresse : Chez M et Mme Gurbanov,                                                     Référé liberté                                          
6 place du Clauzel app.3,                                                                                                         

43000 Le Puy en Velay, France                                                                                                                                                         

          bormentalsv@yandex.ru 
 

           REPRESENTANTE : 

 

    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     

n° W062016541                                                                                                                     

  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             

controle.public.fr.rus@gmail.com    

                                                              

                 CONTRE 

                        Préfecture du département des Alpes Maritimes 

OFII-SPADA 

 

                                                                                                Le Сonseil d’Etat      

                                                           Le Juge des référés 

 

Dossier du TA de Nice №2104031 

 

 

Objet :  assurer l'examen de la requête par la juridiction, établie par la loi  -  la section référé. 

                 

Le 31.07.2021 la requête en réctification et révision a été déposée en référé. Elle n'a pas été 

examinée dans les 48 heures. IElle n'est pas examinée même dans les 5 jours. 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
mailto:bormentalsv@yandex.ru
http://www.contrôle-public.com/
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
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Évidemment, cela est dû au fait qu'elle est transférée à la chambre 2 et non à la chambre des référés. 

C'est-à-dire que la compétence a été délibérément violée, bien que la procédure choisie ait été 

spécifiée comme référé. 

Je vous demande de transmettre immédiatement la requêtte à la chambre de référé ou prendre une 

décision de refuser d'examiner la requête dans une procédure urgente. 

 

 

M. Ziablitsev S. avec l’aide de l’association «CONTRÔLE PUBLIC»  

                                                                  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.controle-public.com/fr/Asile-1


CONSEIL D’ETAT
Section du Contentieux
1, place du Palais-Royal

75100 PARIS CEDEX 01

 Tél  : 01 40 20 80 64
Fax : 01 40 20 88 82 

Notre réf : N° 455135
(à rappeler dans toutes correspondances)

Paris, le 17/08/2021 

M. ZIABLITSEV Sergei
Chez M Me Jamain 6 rue Guiglia
06000 Nice

Monsieur Sergei ZIABLITSEV c/ 
Affaire suivie par : Mme Maffart

DEMANDE DE RÉGULARISATION D'AVOCAT
Lettre recommandée avec avis de réception

Monsieur,
 

J’attire votre attention sur le fait que votre requête doit être présentée et signée par un 
avocat au Conseil d’Etat.

Afin de régulariser la procédure, vous devez prendre contact avec un avocat au 
Conseil d’Etat que vous aurez choisi dans la liste ci-jointe.

Faute de présenter votre requête par un avocat au Conseil d’Etat, vous vous exposez à 
ce qu’elle soit rejetée comme irrecevable en application des articles R. 432-1 ou R. 821-3 du 
code de justice administrative.

Il est rappelé qu’il existe une procédure d’aide juridictionnelle, régie par la loi 
n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié, 
et que toute demande doit être adressée au bureau d’aide juridictionnelle près le 
Conseil d’Etat. Toutefois, je vous précise que l’aide juridictionnelle est accordée en fonction 
de plusieurs conditions tenant non seulement au montant des ressources mais aussi aux 
chances de succès de l’action.

Un délai de 15 jours, à compter de la réception de la présente lettre, vous est imparti 
pour effectuer la régularisation demandée.
 

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Pour le président de la  2ème chambre,
La greffière en chef de la 2ème chambre

Marie-Anne Maffart

 Pour les besoins de l'instruction, du suivi du dossier et de son jugement, certaines informations font l’objet d’un traitement informatique. Les 
destinataires sont, pour les affaires qui les concernent et sous réserve des règles relatives au secret de l’instruction, les personnes parties au 
procès, les membres et personnels de  la juridiction administrative. Conformément à la loi “ informatique et libertés ” du 6 janvier 1978, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au 
président de la section du contentieux.

Irina
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               DEMANDEUR:                                                             Le 01/09/2021                                                                                                                                                                                        

         М. Ziablitsev Sergei                                                              

     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 

                              bormentalsv@yandex.ru 
 

 Adresse: maison d’arrêt de Grasse                                                                                                                       

55 Rte des Genêts, 06130 Grasse                                                                                                

Téléphone : 04 93 40 36 70 

                                                              

                           Représentante 

 

     l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                   

n° W062016541                                                                                                                                          

Site officiel: https://controle-public.com/                                                                                      

Email: controle.public.fr.rus@gmail.com  

 

 

                 DEFENDEURS : 

                               Maison de l’arrêt de Grasse 

      l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration     

 

                                                                     Référé liberté                                           

   

 Le Président de la section  

contentieux du  Сonseil d’Etat      

 

                                                                                              Dossier № 455135 

 

Appel contre l’excès du pouvoir du greffe du Conseil 

d’Etat, exprimé dans la substitution de la compétence 

choisie par les demandeurs. 

 

 

mailto:bormentalsv@yandex.ru
https://www.google.com/search?rlz=1C1GCEA_enFR934FR934&sxsrf=ALeKk03XOxdeMu0Ba1zcjzddXaBZvvx0Jw:1629622244846&q=maison+d%27arr%C3%AAt+de+grasse+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=4474271215797666885&sa=X&ved=2ahUKEwimlZb4n8TyAhXuz4UKHac2A0EQ6BMwI3oECDEQAg
https://www.google.com/search?q=maison+d%E2%80%99arr%C3%AAt+de+Grasse&rlz=1C1GCEA_enFR934FR934&oq=maison+d%E2%80%99arr%C3%AAt+de+Grasse&aqs=chrome..69i57j46i13i175i199j0i13l4j69i60l2.1320j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://controle-public.com/
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
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I. Sur l'excès de pouvoir en matière de substitution de la compétence de la  

requête 

 

1) Le 31.07.2021 la  requête en rectification et révision a été déposée devant le Conseil 

d’Etat dans la procédure de référé après le refus d'accès à la justice dans cette procédure 

par le tribunal administratif de Nice, c'est-à-dire, après violation par le tribunal de 

première instance de l’article L.521-2 du code de justice administrative. 

L'Association a indiqué la compétence de l'affaire au juge des référés. 

https://u.to/BbqAGw  

Le 03.08.2021 le greffe du Conseil d’Etat a changé la compétence de l'affaire et l'a 

transféré à la chambre № 2 au lieu de la section  des référés. 

Le 05.08.2021 association a déposé la demande d’assurer l'examen de la requête par la 

juridiction, établie par la loi  -  la section référée. Elle a été ignorée. 

https://u.to/9AKEGw  

Le 17.08.2021 le greffe de la chambre № 2  du Conseil d’Etat a illégalement demandé de 

régulariser de la requête par la participation de l’avocat сomme la seule condition de 

l’accès à la justice. 

https://u.to/ngySGw     

De toute évidence, c'est le résultat et le but illégal de la substitution de la juridiction, 

choisie  par les demandeurs.   

 

2) Sur l’excès de  pouvoir 

 

Puisqu'il s'agit de la compétence de l'affaire, c'est-à-dire du droit fondamental, la 

violation de ce droit est susceptible d'appel, c'est-à-dire de la défense. 

C'est pourquoi l'association fait l’appel de l'action du greffe du Conseil d’Etat et puis de 

la chambre №2 de remplacer de la juridiction et de la procédure, choisies  par les 

demandeurs. 

Le greffe n'est pas habilité à s'immiscer dans les droits procéduraux des déposants, en 
particulier dans leur droit de déterminer les moyens de protéger leurs droits, prévus par 

la loi. 

Le greffe du Conseil d’Etat n'est pas habilité de déterminer la compétence de l'affaire. 

C'est l'autorité des juges, du président du tribunal ou la section du Conseil d’Etat. 

Il s’agit d’une violation de l’article 16 du pacte international relatif aux droits civils  et 

politiques, de l’art 6 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 

Les conséquences juridiques de l'ingérence du greffe dans le pouvoir judiciaire, c'est-à-

dire l'excès de pouvoir, sont suivantes: la requête a été déposée pour  cesser  l’inaction 

des autorités du département qui a conduit à la détention illégale de M. Ziablitsev et 

cette détention se poursuit  par la faute du tribunal administratif de Nice et le greffe du 

Conseil d’Etat.   

https://u.to/BbqAGw
https://u.to/9AKEGw
https://u.to/ngySGw
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Probablement, si l'inaction des autorités n'avait pas conduit à la privation de liberté du 

demandeur d’asile, la procédure de vérification par le tribunal de leur inaction pourrait 

être normale. Mais le paragraphe 4 de l'article 5 de la Convention exige que les plaintes 

pour privation de liberté soient examinées immédiatement.  

Dans le même temps, il est nécessaire d'examiner les plaintes concernant les causes qui 

ont conduit à la privation de liberté dans les procédures urgentes pour leur élimination. 

Par la faute du greffe du Conseil d’Etat, M. Ziablitsev est toujours privé de liberté faute 

de protection judiciaire contre l'inaction des fonctionnaires qui n'ont pas enregistré ses 

demandes d'asile du 9.07.2021 et du 10.07.2021. 

Par conséquent, les actions des représentants de l'état doivent être évaluées 

nécessairement en fonction de leurs conséquences. 

 

3) Sur la falsification 

 

Pour changer la compétence choisie par les demandeurs, un agent du greffe du Conseil 

d'État a utilisé une méthode criminelle de falsification : 

Analyse 

Pourvoi par lequel Monsieur Sergei Ziablitsev demande au Conseil d'Etat 
d'annuler l'ordonnance n° 2104031 du 29 juillet 2021 par laquelle le juge des 
référés du tribunal administratif de Nice, statuant sur le fondement de l'article L. 
521-2 du code de justice administrative, a rejeté sa requête tendant à ce que « 
les défendeurs soient obligés : - 1°) d'effectuer toutes les actions en vertu du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile sur ses demandes 
d’asile des 9 et 11 juillet 2021» dans un délai de 24 heures, 2°) "de lui envoyer 
tous les documents pertinents sur son e-mail pour l’efficacité de la procédure". 

Il en résulte que la procédure de révision  et de rectification de la décision criminelle du 

tribunal administratif de Nice est remplacée par un pourvoi en cassation, ce qui n'est 

pas permis puisque les motifs des procédures sont différents et un tel 

remplacement viole la compétence de la juridiction, c'est-à-dire que l'examen de l'affaire 

par le tribunal  établi par la loi. 

L’instance de cassation vérifie les erreurs judiciaires, l’instance de révision vérifie les 

actes liés aux crimes. En outre, les actes rendus dans la procédure de référé doivent être 
réexaminés dans la même procédure, ce qui est basé sur le sens de cette procédure pour 

mettre fin aux violations des droits fondamentaux en temps opportun. 

« 25. En fait, la Convention tolère en principe la réouverture des jugements 
définitifs si de nouvelles circonstances sont découvertes. Par exemple, l’Article 4 
du Protocole № 7 autorise expressément l’État à corriger les erreurs 
judiciaires. Un verdict ignorant des preuves clés peut bien constituer 
un déni de justice. Cependant, le pouvoir de révision devrait être exercé 
pour corriger les erreurs judiciaires et un déni de justice, et ne pas 
être traité comme un “appel déguisé” » (voir Ryabykh c. Russie, no 
52854/99, § 52, CEDH 2003-IX). » (l’Arrêt du 12.07.2007  l’affaire 
VEDERNIKOVA c. Russie) 
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«  62.  la Cour a dit que l’exigence de sécurité juridique n’est pas absolue. Des 
considérations comme la survenance de faits nouveaux, la découverte d’un 
vice fondamental dans la procédure précédente de nature à affecter 
le jugement intervenu ou la nécessité d’accorder réparation, notamment 
dans le cadre de l’exécution des arrêts de la Cour, plaident en faveur de la 
réouverture d’une procédure. Dès lors, la Cour a jugé que la simple 
possibilité de rouvrir une procédure pénale est à première vue compatible avec 
la Convention » (Nikitine c. Russie, no 50178/99, §§ 55-57, CEDH 2004-VIII) » 
(§ 62 de l’Arrêt du 11.07.2017, l'affaire «Moreira Ferreira c. Portugal (№ 2)») 
 

« 63.    C’est ainsi que la Cour a estimé qu’une condamnation qui ne tient pas 
compte des éléments de preuve déterminants constitue une telle 
erreur judiciaire, dont le non-redressement peut porter gravement 
atteinte à l’équité, à l’intégrité et à la réputation auprès du public des 
procédures judiciaires (Lenskaïa c. Russie, no 28730/03, §§ 39 et 40, 29 
janvier 2009, et Giuran c. Roumanie, no 24360/04, § 39, CEDH 2011 
(extraits)). De même, la Cour a considéré que la confirmation, à l’issue d’une 
procédure de révision, du bien-fondé d’une condamnation prononcée en 
violation du droit à un procès équitable constitue une erreur 
d’appréciation qui perpétue cette violation  (Yaremenko c. Ukraine 
(no 2), no 66338/09, §§ 52-56 et 64-67, 30 avril 2015).(...) » (§ 63 ibid) 
 
« ...si le requérant a été victime d'une violation du droit à un procès 
équitable garanti par l'article 6 de la Convention, il doit, dans la mesure du 
possible, rétablir la situation qui aurait existé si les dispositions de cet 
article n'avaient pas été violées. Le réexamen de l'affaire est le moyen le 
plus approprié de rétablir le droit dans le cas où la violation est due à des 
erreurs de procédure et à des insuffisances d'une nature si grave 
qu'il permet de douter de l'équité de l'issue de l'affaire en litige (...). 
L'exclusion complète du demandeur d'un processus dans lequel il est 
partie, sans lui accorder aucune compensation de possibilités est une 
violation du droit à un procès équitable et remet en question l'issue 
de l'affaire (...) » (Par. 25 de l'Arrêt du 20.03.18 dans l'affaire « Igranov et 
Autres C. Russie ») 

 
"...S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu jusqu'à la 

fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également un avocat 
représentant le demandeur d'asile» (par. 6.3 des Constatations du Comité des 

droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire « M. M. c. Danemark »). 

Le principe de  «bonne administration  "...exige que, dans les cas où une 
question d'intérêt général est en jeu, en particulier lorsque la question porte 
atteinte aux droits fondamentaux de l'homme, ... les autorités publiques 
agissent en temps voulu, de manière appropriée et surtout cohérente ( ... ) (par. 
43 de l'Arrêt du 4 mars 21 dans l'affaire Borisov c. Ukraine). 
 
Le principe de « bonne administration » ne devrait généralement pas 
empêcher les autorités de corriger les erreurs occasionnelles, même 
celles résultant de leur propre négligence (...). Toutefois, le risque de 
toute erreur commise par une autorité publique incombe à l'état lui-même et les 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2250178/99%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2228730/03%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2224360/04%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2266338/09%22]}
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erreurs ne doivent pas être corrigées aux frais des intéressés (...) » (par.44 
ibid.). 

 

II. Demandes 
 
 Vu  
 
- la Convention européenne des droits de l'homme  
- le Code de justice administrative  
- la Convention contre la torture 

  - le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,  
  - la Déclaration universelle des droits de l’homme 
  

   Nous demandons 
 

1. transmettre immédiatement le dossier à la chambre des référés et nommer un juge 
des référé pour son réexamen dans la procédure de référé. 
 

2. prendre des mesures disciplinaires aux employés des greffes du Conseil d’Etat et de la 
chambre № 2  pour la falsification et l’excès de pouvoir quand il s'agit de la cessation 
de  la privation de la liberté, donc, pour complicité de détention illégale. 

 

3. en cas de refus de garantir le droit fondamental d'être jugé par un tribunal établi par la 
loi dans une procédure urgente, nous demandons le paiement de 1 000 000 euros pour 
corruption-  considérer comme une demande préalable. 
 

                  III.   Bordereau des pièces communiquées  

 

Annexes: 

 

1. Requête au TA de Nice en référé №2104031 

2. Ordonnance №2104031 du 29.07.2021 

3. Requête de révision et rectification du 31.07.2021 №455135 
4. Demande de l’envoi de la requête dans la juridiction des juges des référés du 5.07.2021  

5. Lettre du greffe du Conseil d’Etat 

6. Mandat 

 

L’assoсiation «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M. Ziablitsev S. avec 

le droit de signature 

M. Ziablitsev S.      



                                                

1 
                                                                                                             http://www.controle‐public.com/fr/Asile‐1  

  

             REQUERANT :                                                                           Le 31.10.2021 

         М. Ziablitsev Sergei                                                              

     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                       
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 

        détenu arbitrairement le 23.07.2021    

    

    Adresse :  6 place du Clauzel app.3,                                             Référé liberté               
43000 Le Puy en Velay, France                                                                                                                  

            bormentalsv@yandex.ru 
 

           REPRESENTANTE : 

 
    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                           

n° W062016541                                                                                                                     
  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             
controle.public.fr.rus@gmail.com    

                                                              

                 CONTRE 

                   Préfecture du département des Alpes Maritimes 

OFII-SPADA 

 

                                                                                                Le Сonseil d’Etat      

                                                           Le Juge des référés 

 

Dossier du TA de Nice №2104031 

 

 

  REUQUETE  EN RECTIFICATION ET EN REVISION 

de l’ordonnance du TA de Nice de rejeter une requête, déposée en vertu de               
l’art. L521-2 du CJA. 

 

 

Controle public
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I. FAITS 

 

1) M. Ziablitsev S. est un réfugié de facto parce qu’il a été persécuté sur la base d'un 
défenseur des droits de l'homme par les autorités corrompues de la Russie. 
 

         Le 20.03.2018, il a déposé une demande d'asile auprès de la préfecture des Alpes 
Maritimes.  

         Le 11.04.2018 la préfecture lui a délivré l'attestation du demandeur d'asile, qui a été 
systématiquement prolongée jusqu’au 12.07.2021. 

 
2) Le 9.07.2021 il a  envoyé à  la SPADA, à l’OFII un avis de réexamen de la demande 

d'asile en raison de nouveaux faits, ce qui est prévu par la loi. (annexes  à la requête 
6-10) 
 

           3)   Le 10.07.2021 il a envoyé à la préfecture une demandé du renouvellement  de son 
séjour dans le cadre de la procédure de révision de la décision de la CNDA devant de 
la СNDA. (annexes à la requête 4-5.6) 

"... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu jusqu'à 
la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également un avocat 
représentant le demandeur d'asile" (par. 6.3 des Constatations du Comité des 
droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire "MM c. Danemark") 

4)  Donc il a bénéficié du droit de se maintenir sur le territoire français, dans les 
conditions prévues aux articles L. 542-1 et L. 542-2 du CESEDA. 

 
           Pourtant ses actions n'ont pas entraîné de réaction de la part des autorités désignées 

chargées de garantir les droits de demandeur d'asile pendant toute la procédure. Le 
19.07.2021, le 20.07.2021 il a rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture des demandes 
déposées le 9.07.2021 et le 10.07.2021  et les délais violés par eux pour lui fournir  les 
documents légalisant son séjour. 

 
           5)   Le 23.07.2021, M. Ziablitsev S. a été détenu par la police pour la raison de l’absence 

d’une attestation d’un demandeur d’asile en en vigueur. L’avocate commis d’Office n’a 
fourni aucune aide juridique au demandeur d’asile détenu. 

 
           6)    Le 24.07.2021, le 27.07.2021, le 02.08.2021,  sa représentante, l’association, a rappelé 

à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture une fois de plus de ses demandes du 9.07.2021 et 
du 10.07.2021. Il n'y avait pas eu de réaction de la part de ces autorités administratives. 

 
           Ainsi, l'inaction des défendeurs a conduit à une violation du droit fondamental à la 

liberté et de son droit de demander l'asile dans le cadre des procédures prévues par 
la loi. 

       

7)    Le 26.07.2021, la juge de la liberté et de la détention du tribunal judiciaire de Nice a 
indiqué la compétence pour contester devant le tribunal administratif l'inaction des 
autorités administratives concernant la délivrance des documents prévus dans la 
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procédure de révision de la décision relative à la demande d'asile.  Mais en même 
temps, elle a placé M. Ziablitsev S. en détention  сomme l’illégal. 

  8)   Le 27.07.2021, la représentante de M. Ziablitsev S., l’association,  s’est adressée devant 
le tribunal administratif de Nice dans la procédure de référé. 

       Requête 2104031 https://u.to/3bmAGw  

       Annexes  https://u.to/EdKAGw  

9)  Le 29.07.2021  sur ordre de la présidente du tribunal administratif de Nice Mme P. 
Rousselle, la juge des référés Mme V. Chevalier-Aubert a refus l’accès à la juge et 
rejeté la demande de mettre fin à la violation du droit fondamental du demandeur 
d'asile d'utiliser les procédures prévues par la loi, ce qui a à la fois une conséquence 
négative importante de le priver de liberté. 

      Ordonnance № 2104031 https://u.to/8bmAGw  

      C'est-à-dire le tribunal a abusé des pouvoirs au profit des défendeurs-les autorités 
de l'état, ce qui indique la nature corrompue de la décision. 

        «  L'article 13 de la Convention garantit la disponibilité au niveau interne 
d'un recours pour assurer la réalisation de l'essence des droits 
et libertés garantis par la Convention sous toute forme sous laquelle ils 
peuvent être assurés. Par conséquent, cette disposition a pour effet 
d'exiger l'ouverture de voies de recours internes pour examiner le bien-
fondé d'un «grief démontrable» conformément à la Convention 
et pour fournir une réparation adéquate . »  (§ 240 de  l'arrêt   du 
13.02. 2020 dans l'affaire « N.D. и N.T. contre l'Espagne »)  

Donc, cette décision est sujette à révision et à rectification dans la procédure de 
référé en raison du caractère criminel et non de l'erreur du tribunal, vérifiée par une 
instance supérieure dans la procédure de cassation. 

« … Ce droit comprend également le droit d’avoir accès à un tribunal, 
conformément au paragraphe 1 de l’article 14 du pacte. En conséquence, 
... l'état partie n'a pas respecté son obligation de garantir aux auteurs 
l'accès à la justice, en violation du paragraphe 1 de l'article 14 du pacte» 
(Constatations du Comité des droits de l'homme du 27 décembre 2003). dans 
l'affaire Ahmed Souaiene and Aïcha Souaiene v. Algeria» (p. 8.10), sur l'affaire 
«Malika Bendjael and Merouane Bendjael v. Algeria» (p. 8.11), sur l'affaire 
«Djegdjigua Cherguit v. Algeria» (p. 7.10), sur l'affaire «Aïcha Habouchi v. 
Algeria» (p. 8.10)) 

 

10)  Le 31.07.2021 l’association a déposé la requête en révision et rectification de 
l’ordonnance du TA de Nice en procédure de référé devant le juge des référés du 
Conseil d’Etat. 
 
Requête en référé №455135     https://u.to/BbqAGw  
 
Elle n'a pas été examinée pendant 2 mois par le tribunal établi par la loi, le juge des 
référés. 
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Cela montre que la protection judiciaire et le recours effectif ont été refusés, ce qui 
a eu des conséquences négatives sous la forme d’une longue détention du 
demandeur d’asile par la faute des représentants de l’Etat et de violations analogues 
de la loi par les mêmes autorités administratives. 
 

« Toutefois, l'effectivité des garanties matérielles des droits 
fondamentaux dépend des mécanismes de contrôle mis en place pour 
assurer leur respect. » (§ 160 de l’Arrêt du  30.06.05 dans l’affaire  
«Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi v. Ireland») 
 

11)    Le 11.10.2021,  le requérant  a déposé devant la CNDA la nouvelle requête de réexamen 
de sa décision sur les nouveaux faits liés au vol d'archives de vidéos secrètes des 
services spéciaux  russes témoignant d'une violation de l'article 3 de la Convention 
dans les prisons russes.  

 
           Requête en révision et rectification     https://u.to/g76wGw   https://u.to/i76wGw  
           Avis de la CNDA d’enregistrer la requête sous le numéro 21055716 https://u.to/fNW2Gw  

                   12)  Le 16.10.2021, il a de nouveau  informé  la préfecture de cette démarche, en déposant 
une demande de renouvellement de son attestation d’un demandeur d’asile.  

                          Demande du renouvellement un récépissé  https://u.to/y76wGw  https://u.to/0r6wGw  

                                                                                                https://u.to/7s62Gw 

           Donc,  le demandeur  bénéficie du droit de se maintenir sur le territoire français, dans 
les conditions prévues aux articles L.542-1 et L.542-2 du CESEDA, mais  la préfecture 
responsable  empêche illégalement à réaliser ses droits pour le priver illégalement de 
liberté, c'est-à-dire avec un but criminel.  

 
C'est le résultat d'un déni de justice flagrant dans les requêtes du 27.07.2021 devant le 
tribunal administratif de Nice et du 31.07.2021 devant le Conseil d'Etat. 
 
Un déni de justice flagrant est susceptible de recours dans la procédure de révision. 
 

 
II. VIOLATION LA  LOI 

 
 

 DIRECTIVE 2013/32/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 juin 2013 relative à 
des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&from=FR  
 
Article 6 Accès à la procédure  
 
«1. Lorsqu’une personne présente une demande de protection internationale à une autorité 
compétente en vertu du droit national pour enregistrer de telles demandes, l’enregistrement 
a lieu au plus tard trois jours ouvrables après la présentation de la demande» 
 

 En vertu de l’article 9 de la Directive sur les procédures d’asile (2013/32/UE), les 
demandeurs d’asile peuvent rester sur le territoire d’un État membre de l’UE jusqu’à 
ce qu’une décision ait été prise au sujet de leur demande 
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 L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 
demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 
domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre 
élevé d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 

Les défendeurs ont violé cette règle de la loi. 

 

 Article L541-3 du CESEDA  

« Sans préjudice des dispositions des articles L. 753-1 à L. 753-4 et L. 754-1 à L. 754-
8, lorsque l'étranger sollicitant l'enregistrement d'une demande d'asile a fait l'objet, 
préalablement à la présentation de sa demande, d'une décision d'éloignement prise en 
application du livre VI, cette dernière ne peut être mise à exécution tant que l'étranger 
bénéficie du droit de se maintenir sur le territoire français, dans les conditions prévues 
aux articles L. 542-1 et L. 542-2. »  

 

En raison de l'inaction des défendeurs administratifs et du refus d'accès à la justice, 
des mesures d'éloignement en Russie sont illégalement prises contre le demandeur 
d’asile, c'est-à-dire des actions illégales. Dans le même temps, les autorités qui 
appliquent les mesures d'éloignement ignorent les démarches prises par le requérant. 
Les conséquences négatives sont aggravées par la privation de liberté du demandeur 
d’asile en prison. 

 

III. SUR URGENCE DE LA PROCEDURE 
 

    L'inaction des défendeurs a porté atteinte aux droits fondamentaux 

 à la liberté de M. Ziablitsev S.,  
 de demander d’asile selon les procédures prévues par la loi,  
 ne pas soumettre d’éloignement en violation flagrante de l'article 3 de la Convention 

européenne des droits de l'homme 
 ne pas faire l’objet de discrimination 
 ne pas être l'objet de l'arbitraire 
 ne pas être soumis à des traitements inhumains sur le territoire de l’état d’accueil 

 

 Selon l’art. 5 de la Convention européenne des droits de l'homme 

       Droit à la liberté et à la sûreté 

« 4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit 
d'introduire un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la légalité 
de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. 
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       Il s'ensuit du sens de cet article,  que toutes les circonstances qui conduisent à la 
privation de liberté, doivent être vérifiées par le tribunal dans une procédure rapide, à 
bref délai,  aussitôt, urgence. » 

 

  Convention relative au statut des réfugiés 

Article 31. -- Réfugiés en situation irrégulière dans le pays d'accueil 

« 1. Les Etats contractants n'appliqueront pas de sanctions pénales, du fait de leur 
entrée ou de leur séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directement du 
territoire où leur vie ou leur liberté était menacée au sens prévu par l'article premier, 
entrent ou se trouvent sur leur territoire sans autorisation, sous la réserve qu'ils se 
présentent sans délai aux autorités et leur exposent des raisons reconnues valables 
de leur entrée ou présence irrégulières. 
 

2. Les Etats contractants n'appliqueront aux déplacements de ces réfugiés d'autres 
restrictions que celles qui sont nécessaires; ces restrictions seront appliquées 
seulement en attendant que le statut de ces réfugiés dans le pays d'accueil ait été 
régularisé ou qu'ils aient réussi à se faire admettre dans un autre pays. En vue de 
cette dernière admission, les Etats contractants accorderont à ces réfugiés un délai 
raisonnable ainsi que toutes facilités nécessaires. » 

       Par la faute des défendeurs administratifs, M. Ziablitsev S. est passible de la sanction 
pénale pour « entrave aux mesures d'éloignement» en raison « d'un séjour illégal en 
France ». 

      Cela cause un préjudice irréparable, car aucune compensation n'est capable de 
ramener la vie au jour de la privation de liberté et de vivre à nouveau cette période, 
mais déjà en liberté. 

       Il convient de garder à l'esprit que, conformément à l'article 126 de l'Arrêt de la CEDH 
du 3 avril 2001 dans l'affaire « Keenan v. United Kingdom», si une peine est prononcée 
en violation de l'article 3 de la Convention, l'article 13 de la Convention, qui garantit 
des voies de recours efficaces, prévoit l'annulation de cette peine «avant son entrée 
en vigueur ou sa fin».  

       Ce principe doit toujours être appliqué lorsque des droits fondamentaux sont violés, 
étant donné que la violation d’un droit entraîne les conséquences juridiques du 
respect du principe de restitutio in integrum et du rétablissement de la situation 
antérieure à la violation. 

 

     IV.  SUR UN DENI DE JUSTICE FLAGRANT   

Motifs de réexamen de l’ordonnance du TA de Nice № 2104031 
 

1) En vue de l’article R833-1 du Code de justice administrative - Le recours en 
rectification d'erreur matérielle.  
 
«Lorsqu'une décision d'une cour administrative d'appel ou du Conseil d'Etat est 
entachée d'une erreur matérielle susceptible d'avoir exercé une influence sur le 



                                                

7 
                                                                                                             http://www.controle‐public.com/fr/Asile‐1  

jugement de l'affaire, la partie intéressée peut introduire devant la juridiction qui a 
rendu la décision un recours en rectification. Ce recours doit être présenté dans les 
mêmes formes que celles dans lesquelles devait être introduite la requête initiale. Il 
doit être introduit dans un délai de deux mois qui court du jour de la notification ou de 
la signification de la décision dont la rectification est demandée.» 
 

a) Non-application de l’art.L521-2 du CJA   

La juge Mme V. Chevalier-Aubert citant l'article L.521-2 du CJA  ne l'a pas appliqué, 
puisque les droits fondamentaux du requérant ont été violés explicitement, en raison 
de la non-exécution par les défendeurs des actions visant à délivrer les documents 
pertinents dans le délai calculé en jours. 

La conséquence de cette inaction est la privation de sa liberté et la procédure de 
demande d'asile qu’il a choisie à sa discrétion assurée par la loi. 

L'absence de mesures de la part de la juge référé continue de violer ces droits, bien 
que le pouvoir de la juge de mettre fin à la violation immédiatement ce qui a été 
expliqué à la juge dans la partie III  de la requête. 

« ...les conséquences pratiques de toute décision judiciaire doivent être 
soigneusement prises en considération... » (§ 58 de l'Arrêt de la CEDH 
du  13.06.79 dans l'affaire  «Marckx V.Belgium»). 

 

Les conséquences de la décision de la juge Mme V. Chevalier-Aubert sont les 
suivantes :   elle a informé le préfet que s'il  «n'avait pas vu » les demandes de fournir 
des documents  de M. Ziablitsev S. pour lui trouver légalement sur le territoire 
français dans le cadre des procédures de réexamen devant l’OFPRA et de révision 
devant la CNDA, il  peut continuer à ne pas les  «voir» et, par conséquent,  à violer 
ses droits d'asile fondamentaux, y compris le priver de la liberté, d'exercer des 
tentatives de corruption pour ne pas remplir les obligations internationales de fournir 
une protection internationale aux défenseurs des droits de l'homme 

Ainsi, la procédure de demande d'asile doit être effectuée dans les délais légaux.  

Si les délais pour certaines actions sont calculés en jours, mais que les actions ne 
sont pas effectuées par les autorités, le juge  des référés est tenu de les contraindre 
à le faire. Dans le cas contraire, la loi est annulée à la fois par les autorités et par le 
tribunal lui-même. 

Comme nous le voyons, l'inaction malveillante du préfet s'est poursuivie sur la 
demande de délivrance d'un document de résidence temporaire après 16.10.2021  en 
résulte du refus d’accès à la justice le 27.07.2021  de la part du TA de Nice et le 
31.07.2021 de la part du Conseil d’Etat sur la requête en référé de révision de 
l’ordonnance du TA de Nice. 

 

b) Non-application de l’art.L521-4 du CJA   

 

L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
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«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 
demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 
domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre 
élevé d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 

Les défendeurs ont violé cette règle de la loi, mais contrairement à l'évidence, la juge 
affirme qu'ils ont exercé leurs fonctions avec diligence : « les carences alléguées … 
ne sont pas démontrées. » 

La corruption d'une telle décision est évidente pour quiconque. 

En cas de refus d'appliquer la loi, la juge Mme V. Chevalier-Aubert est pénalement 
responsable, car elle a agi au détriment de l'état, de l'ordre public et des droits de la 
victime. Sa décision de corruption du 27.07.2021 a entraîné une nouvelle victimisation 
de M. Ziablitsev après le 16.10.2021 par une inaction similaire du préfet, aussi comme 
l'inaction du Conseil d'Etat sur la requête en référé du 31.07.2021. 

 

c) Vice de motivation de décision en violation de l’art.6-1 du CEDH, l’art.14-1 du PIDCP, 
l’art.47 de la CEDF 

 

Une décision non motivée est toujours falsifiée, car elle cache des informations 
juridiquement pertinentes. Et par conséquent, elle est corrompue. 

Avis n°11 (2008) du Conseil consultatif de juges européens (CCJE) à l’attention du 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe sur la qualité des décisions de justice  

34. La décision doit, en principe, être motivée11. La qualité de la décision 
dépend principalement de la qualité de la motivation. Une bonne motivation 
est une impérieuse nécessité qui ne peut être négligée au profit de la célérité. 
Une bonne motivation demande que le juge dispose du temps nécessaire pour 
pouvoir préparer la décision.  

 35. La motivation permet non seulement une meilleure compréhension 
et acceptation de la décision par le justiciable mais elle est surtout une 
garantie contre l’arbitraire. D’une part, elle oblige le juge à rencontrer les 
moyens de défense des parties et à préciser les éléments qui justifient sa 
décision et rendent celle-ci conforme à la loi et, d’autre part, elle permet une 
compréhension du fonctionnement de la justice par la société.   

36. La motivation doit être cohérente, claire et dépourvue d’ambiguïtés et 
de contradictions. Elle doit permettre de suivre le raisonnement qui a conduit 
le juge à celle-ci.  

37. La motivation doit traduire le respect par le juge des principes 
énoncés par la Cour européenne des droits de l’Homme (notamment le 
respect des droits de la défense et le droit à un procès équitable). Lorsque 
des décisions provisoires touchent à la liberté individuelle (par exemple les 
mandats d’arrêt) ou peuvent affecter les droits de la personne ou des biens 
(par exemple le droit de garde provisoire d’un enfant, la saisie conservatoire 
d’un immeuble ou la saisie de comptes bancaires), une motivation appropriée 
est requise.    
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38. La motivation doit répondre aux prétentions des parties, c’est-à-dire 
à leurs différents chefs de demande et à leurs moyens de défense. Cette 
garantie est essentielle, car elle permet au justiciable de s’assurer que ses 
prétentions ont été examinées et donc que le juge a tenu compte de celles-
ci. La motivation doit être dépourvue de toute appréciation injurieuse ou peu 
flatteuse du justiciable.  

39. Sans préjudice de la possibilité, voire de l’obligation pour le juge dans 
certains cas d’agir de son propre chef, celui-ci ne devrait répondre qu’aux 
moyens pertinents susceptibles d’avoir une influence sur la solution du litige.   

40. La motivation ne doit pas nécessairement être longue. Un juste 
équilibre doit être trouvé entre la concision et la bonne compréhension de la 
décision.  

41. L’obligation pour les tribunaux de motiver leurs décisions ne doit pas 
se comprendre comme exigeant une réponse à chaque argument invoqué à 
l’appui d’un moyen de défense soulevé. L’étendue de ce devoir peut varier 
selon la nature de la décision. Conformément à la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’Homme (12), l’étendue de la motivation  dépend de 
la diversité des moyens qu’un plaideur peut soulever en justice, ainsi que des 
dispositions légales, coutumes, principes doctrinaux et pratiques différents 
concernant la présentation et la rédaction des jugements et arrêts dans les 
différents Etats. Pour répondre à l’exigence du procès équitable, la motivation 
devrait faire apparaître que le juge a réellement examiné les questions 
essentielles qui lui ont été soumises (13).   

42. Quant à son contenu, la décision de justice comprend l’examen des 
questions de fait et de droit qui sont au cœur du litige.   

43. Dans l’examen des questions de fait, le juge rencontrera les 
contestations relatives à la preuve, plus particulièrement quant à sa 
régularité. Il examinera également la valeur probante des éléments 
susceptibles d’avoir une utilité pour la solution du litige.  

44. L’examen des questions de droit doit comprendre l’application des 
règles de droit national, européen (14) et international (15). La motivation 
devrait utilement faire référence aux dispositions constitutionnelles 
pertinentes et au droit national ou européen et international applicable. Le 
cas échéant, toute référence à la jurisprudence nationale, européenne ou 
internationale, y compris une référence à la jurisprudence des juridictions 
des autres pays, ainsi qu’à la doctrine peut s’avérer précieuse, voire 
essentielle dans un système de common law.  

45.. Dans les pays de common law, les décisions des instances 
supérieures qui tranchent une question de droit ont valeur de précédent 
contraignant dans les litiges ultérieurs identiques. Si dans les pays de droit 
civil, la décision n’a pas cet effet, elle peut néanmoins constituer un 
enseignement particulier pour les autres juges confrontés à un cas ou une 
question similaire, dans les affaires qui soulèvent un problème de société ou 
une question de droit importante. C’est pourquoi la motivation, fruit d’une 
étude fouillée des questions de droit qui se posent, devra être 
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particulièrement soignée dans ces cas pour répondre aux attentes des 
parties et de la société. 

47. Ce pouvoir d’interprétation ne doit pas faire oublier que le juge doit 
assurer la sécurité juridique, qui garantit la prévisibilité tant du contenu de la 
règle de droit que de son application et contribue à la qualité du système 
judiciaire. 

48. A cette fin, le juge appliquera les principes interprétatifs applicables 
tant en droit national qu’international. Dans les pays de common law, il se 
laissera guider par la règle du précédent. Dans les pays de droit civil, il 
s’inspirera de la jurisprudence, plus particulièrement de celle des juridictions 
supérieures dont la mission est notamment de veiller à l’unité de la 
jurisprudence. 

49. En général, les juges devraient appliquer la loi de manière constante. 
Néanmoins, lorsqu’un tribunal décide un revirement de jurisprudence, celui-
ci devrait être clairement indiqué dans sa décision. Dans des circonstances 
exceptionnelles, il pourrait être approprié que le tribunal indique que cette 
nouvelle interprétation n’est applicable qu’à partir de la date de la décision ou 
à partir d’une date précisée dans celle-ci. 

 
La jurisprudence internationale est une règle de droit, obligatoire pour les tribunaux 
nationaux : 

 
         "...l'arrêt de la cour européenne des droits de l'homme, rendu par un juge 

unique, ne précise pas les motifs d'irrecevabilité de la requête. ..." (par. 12.3 
des Constatations du Comité des droits de l'homme du 13.03.20 dans l'affaire S. H. C. 
Finlande).  

 
        Il sera toujours constaté la violation de l'ap 1 c. 6, art. 45 de la Convention, 

dans la partie de l'absence de motivation (§ 335 de l'Arrêt de la 09.02.21, 
l'affaire Xhoxhaj v. Albania»), ce qui pourrait permettre de comprendre les 
motifs pour lesquels des arguments 3 principaux sur la violation des droits 
conventionnels (§ 96 de l'Arrêt de la 28.06.07, l'affaire Wagner et J. M. W. L. v. 
Luxembourg») ont été rejetées.  

 
       "...Cependant, en adoptant une décision d'irrecevabilité sommaire, celle-ci (la 

Cour constitutionnelle) n'a procédé à aucune analyse des questions de droit 
et de fait dont il s’agit.» (par. 148 de l'Arrêt du 15 décembre 20 dans l'affaire Pişkin 
c. Turquie). 

 
        "... Plus important encore, les tribunaux nationaux n'ont même pas exposé 

ces circonstances dans leurs décisions, encore moins dans leur évaluation 
(...)." (§59 de l'Arrêt du 16.02.21 dans l'affaire Budak c. Turquie)  

 
        "...Ces décisions n'expliquent toutefois pas les conséquences financières ou 

autres que les mesures contestées ont eu sur le requérant. En conséquence 
, l'objection ... doit être rejetée " (par. 44 de l'Arrêt du 4 juin 19 dans l'affaire Rola 
V. Slovenia, également par. 32 de l'Arrêt du 30 juin 20 dans l'affaire Cimperšek v. 
Slovenia).  
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        "...même si la Cour estime que le requérant n'a pas subi de préjudice 

significatif, elle ne doit pas, en particulier, déclarer la requête irrecevable si 
le respect des droits de l'homme tels que définis dans la Convention et ses 
Protocoles nécessite un examen au fond ( ... ) » (par. 29 de l'Arrêt du 21 juillet 16 
dans l'affaire Tomov et Nikolova c. Bulgarie).  

 
       "...C'est parce que cela soulève des questions d'ordre général touchant 

d'autres personnes se trouvant dans la même situation que les requérants. 
..." (par. 49 de l'Arrêt du 27 octobre 20 dans l'affaire Strezovski et Autres c. North 
Macedonia).  

 
       "La Cour relève en l’occurrence que le litige portait sur un point de principe 

aux yeux du requérant, à savoir le droit de ce dernier au respect de ses biens 
et de son domicile (...). L’importance subjective de la question paraît évidente 
pour le requérant, lequel n’a pas cessé de contester avec force la légalité de 
la perquisition devant les autorités compétentes (...). Quant à l’enjeu objectif 
de l’affaire, la Cour relève que celle-ci porte sur l’existence en droit italien 
d’un contrôle judiciaire efficace vis-à-vis d’une mesure de perquisition, soit 
une question de principe importante tant au plan national qu’au plan 
conventionnel. (par. 28 de l'Arrêt du 27 septembre 18 dans l'affaire Brazzi с. Italie).  

 
        "...le requérant n'a pas bénéficié d'une procédure lui garantissant un examen 

effectif de ses arguments ni d'une réponse permettant de comprendre les 
raisons de leur rejet. Il ensuit que la cour de cassation a manqué à son 
obligation de motiver ses décisions découlant du paragraphe 1 de l'article 6 
de la Convention. Cette disposition a donc été violée» (par. 31 de l'Arrêt du 6 
février 20 dans l'affaire Felloni c. Italie).  

 
        "...l'arrêt de la cour européenne des droits de l'homme, rendu par un juge 

unique, ne précise pas les motifs d'irrecevabilité de la requête. ..." (par. 12.3 
des Constatations du Comité des droits de l'homme du 13.03.20 dans l'affaire S. H. c. 
Finlande) 

 
        "...les raisons invoquées par les autorités nationales pour justifier la 

restriction des droits du requérant n'étaient pas pertinentes et étaient 
insuffisantes» (par. 124 de l'Arrêt du 17 septembre 20 dans l'affaire Mirgadirov C. 
Azerbaijan and Turkey). 
 

C'est l'absence de motivation dans l’ordonnance de la juge Mme V. Chevalier-Aubert 
qui l’a permis de ne pas refléter les circonstances réelles de l'affaire et les preuves 
qui sont jointes pour justifier ces circonstances. 

L’ordonnance : 

«3. (…)  Il fait valoir qu’il a déposé le 9 juillet 2021 à la SPADA et à l’OFII un avis de 
réexamen de sa demande et le 10 juillet 2021 une demande de renouvellement de son 
titre de séjour. Il indique aussi qu’il aurait été détenu le 23 juillet 2021 par la police en 
l’absence d’attestation de demandeur d’asile. Toutefois, les carences alléguées de la 
structure du premier accueil du demandeur d’asile (SPADA), de l’OFII et de la 
préfecture des Alpes Maritimes ne sont pas démontrées » 
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Dans ce cas, la juge est obligée de motiver cette conclusion par des explications sur 
les fonctions de ces organes, de justifier l'absence de leur obligation de délivrer les 
documents pertinents en temps opportun au demandeur d’asile, d'expliquer pourquoi 
ils avaient auparavant de telles obligations, et maintenant ils ne le sont pas et de 
prouver que le droit à la liberté  de M. Ziablitsev S. à la suite de leurs actions n'a pas 
été violé. L’ordonnance ne contient aucune explication. 

 

2) En vue de l’article R834-1 du Code de justice administrative - Le recours en révision  
 
«Le recours en révision contre une décision contradictoire du Conseil d'Etat ne peut 
être présenté que dans trois cas :  
1° Si elle a été rendue sur pièces fausses ;  
2° Si la partie a été condamnée faute d'avoir produit une pièce décisive qui était 
retenue par son adversaire ;  
3° Si la décision est intervenue sans qu'aient été observées les dispositions du 
présent code relatives à la composition de la formation de jugement, à la tenue des 
audiences ainsi qu'à la forme et au prononcé de la décision.»  
 

a) L’ordonnance de la juge des référés Mme V.Chevalier-Aubert est falsifiée elle-même. 
Elle devrait donc être révisée. 
 
La juge Mme V. Chevalier-Aubert affirme faussement : 
 
« 3.  (…) Il fait valoir qu’il a déposé le 9 juillet 2021 à la SPADA et à l’OFII un avis de 
réexamen de sa demande et le 10 juillet 2021 une demande de renouvellement de son 
titre de séjour. Il indique aussi qu’il aurait été détenu le 23 juillet 2021 par la police en 
l’absence d’attestation de demandeur d’asile. Toutefois, les carences alléguées de la 
structure du premier accueil du demandeur d’asile (SPADA), de l’OFII et de la 
préfecture des Alpes Maritimes ne sont pas démontrées. Ainsi, M. Ziablitzev ne 
justifie pas, par les pièces produites et les circonstances exposées, à la date de la 
présente ordonnance, d’une situation d’urgence impliquant qu’une mesure visant à 
sauvegarder une liberté fondamentale doive être prise dans un délai de quarante-
huit heures » 
 
Puisque le requérant a fourni les preuves  des appels aux défendeurs aux dates 
indiquées et dans les suivantes, mais ses preuves ne sont pas indiquées et nommées 
dans l’ordonnance, il s'agit de sa falsification, parce que cacher et déformer cette 
information a pour but criminel de lui refuser l'accès à un tribunal et sciemment faux 
d'invoquer art. L521-2 du CJA sur le non-fondement de sa requête. 
 

« 25. En fait, la Convention tolère en principe la réouverture des jugements 
définitifs si de nouvelles circonstances sont découvertes. Par exemple, 
l’Article 4 du Protocole № 7 autorise expressément l’État à corriger les 
erreurs judiciaires. Un verdict ignorant des preuves clés peut bien constituer 
un déni de justice. Cependant, le pouvoir de révision devrait être exercé pour 
corriger les erreurs judiciaires et un déni de justice, et ne pas être traité 
comme un “appel déguisé” » (voir Ryabykh c. Russie, no 52854/99, § 52, CEDH 
2003-IX). » (l’Arrêt du 12.07.2007  l’affaire VEDERNIKOVA c. Russie) 
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                      «  il doit être clair de la décision que les questions de fond de l'affaire ont été 
examinées (...)» (§91 de l'Arrêt du 16.12.10 dans l'affaire « Taske c. Belgique») 

 
 

 

 
 

Étant donné que M. Ziablitsev est en détention, sans recours, sans accès à ses 
documents à la suite d'une violation par l'état de son droit à la défense, la juge était 
obligée de nommer une audience même si il n'avais pas fourni de preuves et d'exiger 
des défendeurs de réfuter ses arguments avec leurs preuves.  
 
Ainsi, le refus de nommer une audience visait à ne pas établir les circonstances 
factuelles et les violations de la loi et de ses droits par les défendeurs. C'est-à-dire 
que c'était un moyen de falsifier l’ordonnance. 
 
Puisque le requérant a justifié l'urgence de la procédure dans la partie III  de la 
requête, mais que la juge n'a pas réfuté ses arguments dans sa décision, elle  n'est 
pas motivée dans cette partie, et donc falsifiée. 
 

«... la légalité et la validité de ces décisions dépendent entièrement de la 
crédibilité des preuves qui les fondent. Par conséquent, une décision rendue 
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sur des preuves falsifiées ne peut pas rester en vigueur. …» (Décision de la 
Cour Suprême du 11.01.06  dans l’affaire № N 66-о05-123)  

 
b) Cette décision  est rendue par la composition de la formation de jugement partiale et 

intéressée.   
 
Premièrement, une décision falsifiée prouve toujours l'intérêt  et l’partialité du juge. 
 
Deuxièmement, la juge  a été nommé pour examiner la requête par la présidente  du 
tribunal administratif de Nice  Mme P.Rousselle qui a une aversion personnelle pour 
M. Ziablitsev pour ses activités de défense des droits de l'homme.  
 
 
Depuis que la présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle a organisé l’activité  du 
tribunal à d'autres fins, notamment, la négation des droits, l'annulation des lois et de 
la dissimulation illégales et même d'actes de corruption des autorités, alors il existe 
un inévitable conflit entre la présidente du TA de Nice et M. Ziablitsev  - le  défenseur 
des droits de l'homme. 
 
La présidente du TA de Nice Mme P.Rousselle a fait deux fois de fausses 
dénonciations à la police et au procureur сontre M. Ziablitsev pour  l’enregistrement 
des audiences publiques auxquelles il a participé comme le requérant ou le 
représentant. 
 
Après sa première fausse dénonciation, il a été interné involontairement dans un 
hôpital psychiatrique où il a été torturé et soumis à des traitements inhumains 
pendant 70 jours. 
 
Plaintes https://u.to/lAqUGw  

 
Quand M. Ziablitsev  a intenté une action contre les auteurs du préjudice, la présidente 
du TA de Nice Mme P. Rousselle s'est donné le pouvoir d'examiner cette action contre 
elle et ses complices.  
 
Décision № 2005306, 2005307   https://u.to/oAqUGw  
 
C'est-à-dire que  la création de conflits d'intérêts et donc d'activités de corruption, 
est l'activité habituelle de la présidente  Mme P. Rousselle et que M. Ziablitsev  luttent 
activement contre la corruption judiciaire depuis 2017 en tant que membre 
d'organisations de défense des droits de l'homme (MOD « Contrôle public de l'ordre 
public» et « Contrôle public»). 
 
Après la deuxième fausse dénonciation,  il a été arrêté près du tribunal administratif 
devant l'audience de ses mandataires le 23.07.2021.  

 
 
Dossier № 2103903 https://u.to/swqUGw  
 
Dossier №  2103917  https://u.to/uwqUGw  
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Dossier № 2103948  https://u.to/r92BGw  
 

C'est-à-dire que la présidente du tribunal Mme P. Rousselle a appelé la police pour 
l'arrêter sur sa fausse dénonciation afin de l'empêcher en tant que représentant de 
l'Association d'assister à des audiences publiques sur les plaintes préparées par 
l'Association. 

 
Malgré le fait qu'à la fin, aucune accusation n'a été portée contre lui, il a été privé de 
liberté arbitrairement de 11 h à 17:50  h, c'est-à-dire pendant 7 heures, car aucun 
document ne lui a jamais été délivré. 
 
La  présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle n'a été engagée aucune responsabilité 
pour les fausses dénonciations,  bien qu'elles aient eu des conséquences importantes 
pour la liberté et l'intégrité de M. Ziablitsev. 

 
Le 9.01.2021 M. Ziablitsev  a déposé la déclaration de crimes des juges du TA de Nice 
y compris de la présidente Mme P. Rousselle  au procureur de la République à Nice. 
 
https://u.to/2waBGw  
 
Puis il exigeait systématiquement une enquête sur les crimes commis par des 
fonctionnaires de l'état et a informé de s’assumer la responsabilité en vertu du code 
pénal en cas de ses fausses accusations des fonctionnaires. 
 
DECLARATION 40  SUR LES CRIMES  https://u.to/bCSBGw  

 
Mais le procureur a refusé de répondre à tous les appels  de M. Ziablitsev  ce qui a 
effectivement reconnu le bien-fondé de ses accusations. С'est-à-dire que l'état, 
représenté par le procureur de Nice, a accepté que les juges du TA de Nice 
commettent des crimes pénales. Par conséquent, ce tribunal doit être récusé sur la 
base d'arguments non étayés concernant ses activités criminelles : le demandeur a 
la garantie d'un tribunal légitime et impartial et non criminel. 

 
L'activité criminelle du tribunal administratif de Nice est recueillie sur le site de 
l'Association http://www.controle-public.com/fr/Droits . 
 
En ce qui concerne les activités criminelles de ce tribunal, le requérant a porté de 
nombreuses demandes d’indemnisations contre le Ministère de la justice. Mais le 
défendeur réel est le tribunal, sa présidente et ses juges. 

 
Puisque tout cela est connu à la présidente  du tribunal administratif de Nice Mme 
P.Rousselle, elle a été obligée de prendre des mesures pour changer la compétence 
de l'affaire à une autre région. 
 
Mais elle a agi dans l'intérêt du préfet M. B. Gonzales, qui a agi dans son intérêt illégal, 
en plaçant de M. Ziablitsev S. notoirement illégalement en août 2020, sur la collusion, 
dans un hôpital psychiatrique pour torture et traitements inhumains sur la base de 
sa fausse dénonciation. 
 
Demande d’indemnisation №2005306  https://u.to/Sz2PGw  
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Demande d’indemnisation №2004299  https://u.to/UT2PGw  
 
Demande d’indemnisation № 447914   https://u.to/XD2PGw   https://u.to/Zj2PGw  
 
Demande d’indemnisation № 449034   https://u.to/bz2PGw  

 
Demande d’indemnisation № 449477  https://u.to/eT2PGw  

 
Demande d’indemnisation №449751    https://u.to/Pz2PGw  

 
Demande d’indemnisation №2101376   https://u.to/Oz2PGw  

 
Demande d’indemnisation № 450080  https://u.to/MD2PGw  

 
Demande d’indemnisation № 450759  https://u.to/KD2PGw  

 
Demande d’indemnisation № 2101373  https://u.to/Ij2PGw  

 
 
Troisièmement, la juge Chevalier-Aubert a commis des crimes contre M. Ziablitsev S.  
lui refusant l'accès au tribunal  le 30.10.2020 et ses crimes sont prouvés par les 
décisions des сours internationales, qu'elle a refusé d'exécuter dans l'intérêt de la 
corruption des autorités défenderesse, y compris le préfet. 

 

36.  Requête de violation du droit  de ne pas être soumis à la torture et à l'arbitraire  
  

Dossier du TA №-2004875-  dossier du CE №447334 - dossier du BAJ№3197 

juge Chevalier-Aubert-président de chamre de CE Boulouis 
 
http://www.controle-public.com/fr/Droits  
 
Dans la déclaration sur les crimes de 9.01.2021, elle est répertoriée parmi les juges 
qui ont commis des crimes contre M. Ziablitsev  https://u.to/2waBGw  
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M. Ziablitsev S. a récusé à plusieurs reprises le TA de Nice  et sa présidente, qui n'ont 
pas été examinés sur le fond ni par la cour administrative d'appel de Marseille, ni par 
le Conseil d'état.  
 
Par conséquent, la présidente du TA de Nice devait s’abstenir  en raison du fait que 
toutes ces circonstances lui étaient connues. 

 
 

3)   Révision en fonction de nouvelles circonstances 
 

Une nouvelle circonstance est le refus du président de la section du contentieux  du 
Сonseil d'Etat d'examiner l’appel contre l’excès de pouvoire du greffe du Conseil 
d'Etat, qui a remplacé la compétence de la requête en référé du 31.07.2021 et de 
garantir la procédure de référé – dossier № 455135. 
 
Appel contre l'excès du pouvoire du greffe du CE du 01.09.2021 - dossier № 
456300   https://u.to/Xzm0Gw  
 
Décision du CE de réjet de la demande № 456300 от 22.09.2021  https://u.to/_zm0Gw  

 
«Le juge ... a exercé ses pouvoirs en contradiction flagrante avec les 
garanties procédurales prévues par la Convention. Par conséquent, sa 
décision [ ... ] est incompatible avec la protection générale contre 
l'arbitraire garantie par [ ... ] la Convention» (par. 89 de l'Arrêt du 9 mars 
2006 dans l'affaire Menesheva C. Russie ; Arrête de la CEDH du 28.03.17. 
dans l’affaire  " Volchkova et Mironov c. Russie»). 

 
En conséquence, une fois de plus, le droit d'accès à un tribunal établi par la loi a été 
violé. Pour déterminer l'arbitraire, il convient de vérifier 

 « ... si la mesure contestée était conforme à la loi; si elle était accompagnée 
des garanties procédurales nécessaires, y compris si la personne avait la 
possibilité de faire appel de la décision devant les tribunaux offrant les 
garanties appropriées; et si les autorités avaient agi de bonne foi et 
rapidement (...)» (§§ 54, 63  de l’Arrêt du 22.12.20 dans l’affaire «Usmanov v. 
Russia») 

« ... la vérification d'un juste équilibre nécessite une étude approfondie des 
différents intérêts concernés et peut nécessiter une analyse du 
comportement des parties, des moyens utilisés par l'état et de leur 
application... (...) » (par. 98 de l'Arrêt du 16 décembre 18 dans l'affaire Jidov et 
autres c. Russie) 

«… le droit d’accès à un tribunal doit être concret et effectif et non pas 
théorique et illusoire. L’effectivité de l’accès au juge suppose qu’un individu 
jouisse d’une possibilité claire et concrète de contester un acte constituant 
une ingérence dans ses droits (…)» (§ 57 de l’Arrêt du 16.02.21 dans l’affaire 
«Vermeersch c. Belgique»). 

«La correction d'une erreur judiciaire ... vise à rétablir la légalité et la justice 
(…)» (alinéa 6 p. 5 de la partie motivationnelle de la Décision de la Tribunal 
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constitutionnel de FR № 22-П du 17.10.11). 
 

  Le droit international garantit le droit de révision et réctification en ce cas : 

«  62.  la Cour a dit que l’exigence de sécurité juridique n’est pas absolue. Des 
considérations comme la survenance de faits nouveaux, la découverte d’un 
vice fondamental dans la procédure précédente de nature à affecter le 
jugement intervenu ou la nécessité d’accorder réparation, notamment dans 
le cadre de l’exécution des arrêts de la Cour, plaident en faveur de la 
réouverture d’une procédure. Dès lors, la Cour a jugé que la simple 
possibilité de rouvrir une procédure pénale est à première vue compatible 
avec la Convention » (Nikitine c. Russie, no 50178/99, §§ 55-57, CEDH 
2004-VIII) » (§ 62 de l’Arrêt du 11.07.2017, l'affaire «Moreira Ferreira c. 
Portugal (№ 2)») 

 

« 63.    C’est ainsi que la Cour a estimé qu’une condamnation qui ne tient pas 
compte des éléments de preuve déterminants constitue une telle erreur 
judiciaire, dont le non-redressement peut porter gravement atteinte à 
l’équité, à l’intégrité et à la réputation auprès du public des procédures 
judiciaires (Lenskaïa c. Russie, no 28730/03, §§ 39 et 40, 29 janvier 
2009, et Giuran c. Roumanie, no 24360/04, § 39, CEDH 2011 (extraits)). De 
même, la Cour a considéré que la confirmation, à l’issue d’une procédure de 
révision, du bien-fondé d’une condamnation prononcée en violation du droit à 
un procès équitable constitue une erreur d’appréciation qui perpétue cette 
violation (Yaremenko c. Ukraine (no 2), no 66338/09, §§ 52-56 et 64-67, 
30 avril 2015).(...) » (§ 63 ibid) 
 
« ...si le requérant a été victime d'une violation du droit à un procès équitable 
garanti par l'article 6 de la Convention, il doit, dans la mesure du possible, 
rétablir la situation qui aurait existé si les dispositions de cet article n'avaient 
pas été violées. Le réexamen de l'affaire est le moyen le plus approprié de 
rétablir le droit dans le cas où la violation est due à des erreurs de procédure 
et à des insuffisances d'une nature si grave qu'il permet de douter de l'équité 
de l'issue de l'affaire en litige (...). L'exclusion complète du demandeur d'un 
processus dans lequel il est partie, sans lui accorder aucune compensation 
de possibilités est une violation du droit à un procès équitable et remet en 
question l'issue de l'affaire (...) » (Par. 25 de l'Arrêt du 20.03.18 dans l'affaire 
« Igranov et Autres C. Russie ») 

 
             « ... l'état partie est tenu de prévenir de telles violations à l'avenir. L’état partie 

devrait veiller à ce que sa législation et son application soient conformes aux 
obligations énoncées dans le Pacte» (N. 14 Constatations CPESCP à partir de 
05.03.20 G. dans l’affaire «Rosario Gómez-Limón Pardo v. Spain) 

 
Selon Christophe Poirel, chef de la Direction des droits de l'homme du Conseil 
de l'Europe, la Convention européenne vise à PRÉVENIR les conflits de lois 
nationales et internationales: «l'un des principes bien connus, Ibi jus ubi 
remedium, le droit ne peut exister sans recours. Ce sont les moyens de 
défense qui passent généralement de la déclaration des droits à leur mise en 
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œuvre pratique. Pas étonnant que la Convention Européenne dans le chapitre 
de l'angle de mettre la question des moyens de protection. C'est là la 
principale valeur ajoutée que le système de la Convention apporte. Elle élargit 
simplement les mécanismes de protection judiciaire effective de ces droits. 
D'abord au niveau national, puis au niveau européen», a déclaré Christophe 
Poirel dans un discours à la St. Petersburg International Legal Forum. 
(http://legalpress.ru/view/1908?fbclid=IwAR0Ku6kBIQWsH8ojg6Tu3-
N2bvoxPKgecuRm4hivSsjjse4QZtOKm_iT8L8 ) 
 
« Toutefois, si le caractère essentiellement déclaratoire des arrêts de la Cour 
laisse à l’Etat le choix des moyens pour effacer les conséquences de la 
violation (…), il y a lieu de rappeler en même temps que l’adoption de mesures 
générales implique pour l’Etat l’obligation de prévenir, avec diligence, de 
nouvelles violations semblables à celles constatées dans les arrêts de la 
Cour (…). Cela entraîne l’obligation pour le juge national 
d’assurer, conformément à son ordre constitutionnel et dans le respect du 
principe de sécurité juridique, le plein effet des normes de la 
Convention, telles qu’interprétées par la Cour. Or, tel n’a pas été le cas en 
l’espèce ». (§ 75 de l’Arrêt du 7.02.2013 dans l’affaire  « Fabris c. France ») 
«Pareillement,  aucune disposition de la législation du pays ne doit pas être 
interprétée et appliquée de façon incompatible avec les obligations des états 
en vertu de la Convention (...), de l'espace, la législation nationale ne peut pas 
servir d'excuse pour échapper à la mise en œuvre des normes» (§ 31 de 
l'Arrêt de la CEDH du 16.02.16, l'affaire « Evdokimov et autres contre la 
fédération de RUSSIE»). 

 
IV.  Par ces motifs  

 
 Vu  
 
-   le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  
-   la Convention relative au statut des réfugiés  
-   la Convention européenne des droits de l'homme  
-   le Code de justice administrative  
-   la Charte européenne des droits fondamentaux  
-   la Convention de Vienne sur le droit des traités  
-   la Directive (UE) n°2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, 
- l’Observation générale No 2 : Application de l’article 2 par les États parties 

(Convention contre la toture et autres peines  ou traitements  cruels, inhumains ou 
dégradants ) 

-  la Recommandation n° R (2000) 2 du Comité des Ministres aux Etats membres sur  
le réexamen ou la réouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des 
arrêts de la Cour européenne des Droits de l’Homme[1] 

- les Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international humanitaire 

   -  la Recommandation N° R (81) 7 du Comité des Ministres aux états membres sur les 
moyens de faciliter l’accès à la justice  AUX (adoptée par le Comité des Ministres le 
14 mai 1981, lors de sa 68e Session) 
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     -  la Recommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative 
à l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande 
pauvreté 

     -  la Charte européenne Sur le statut des juges 

 
 

Requérant demande 
 

1. Revisionner l’ordonnance du 29.07.2021 du TA de Nice  dans la procédure de référé 
et assurer la bonne application de la loi pour quoi exiger le dossier № 2104031 devant 
le tribunal administratif de Nice.  
 

2. ENJOINDRE au préfét du département des Alpes-Maritimes de renouveller une 
attestation d’un demandeur d’asile de M. Ziablitsev Sergei (annexe 1) dans un délai 
de 24 heures à compter de la notification de l’ordonnance par le juge des référés à 
venir et sous astreinte d’une indemnité de 1.000 euros par jour, en tenant compte de 
la privation de liberté de M. Ziablitsev S. à la faute du préfet. 
 

3. ACCORDER le versement des frais de procédure prévus pour les avocats et pour les 
interprètes désignés pour la préparation de сette requête dans l’intérêt d’un 
demandeur d’asile, non francophone et sans  moyens de subsistance, en faveur de 
l’association «Contrôle public»  de 3 000 euros. 

       (§ 60 AFFAIRE «Flux c. Moldova (№ 2) du 3.07. 2007 ; §§ 63 - 65 AFFAIRE «Rivera 
Vazquez et Calleja Delsordo c. Suisse»du 22.01.19 ; §§ 168-170 AFFAIRE«Tomov and 
Others v. Russia» du 09.04.19 ; § 43 AFFAIRE «Pelipenko c. Russie» ( requête N 
5269/08) du 16.01.2014 ; § 147 AFFAIRE. «Fadeyeva c. Russie» du 09.06.2005). 

 
V. Applications : 

 
 Ordonnance du 29.07.2021 №2104031 
 Décision du président de la section du contentieux du Conseil d’etat du 22.09.2021 

№456300 
 

1. Attestation d’un demandeur d’asile du 11.04.2018 au 12.07.2021 
2. Avis de la CNDA du 26.10.2021 
3. Rappel au préfet de renoullevement de récépissé du 29.10.2021 
4. Récépissé de l’association « Contrôle public » 
5. Procuration de M. Ziablitsev S. à l’association « Contrôle public » 

L’assosiation «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M.Ziablitsev S. avec 
le droit de signature 

M. Ziablitsev S.      



Controle public
Машинописный текст
Annexe 7



152e année. - N°28 Samedi 11 juillet 2020

La Directrice de l’information légale et administrative : Anne DUCLOS-GRISIER

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 38
06 - Alpes-Maritimes

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Alpes-Maritimes
CONTRÔLE PUBLIC.
Objet : contrôler et lutter contre la corruption au sein des pouvoirs publics et des organisations exerçant des fonctions
publiques y compris dans les organisations internationales ; étudier, débattre et formuler un avis sur le respect de
tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales, tant en droit qu’en pratique, et sensibiliser le public
à ces questions par ces moyens et d’autres moyens appropriés ; développer, avoir des débats et reconnaissance
de nouvelles idées et de nouveaux principes relatifs aux droits de l’homme ; représenter dans les organes pouvoirs,
ainsi qu’aux organismes s’occupant des affaires publiques et des défenses des droits de l’homme, de critiques
et propositions touchant l’amélioration de leur activité et d’attirer l’attention à tout aspect de leur travail qui risque
d’entraver ou empêcher la promotion, la protection et la mise en œuvre des droits de l’homme et des libertés
fondamentales ; utiliser tous les moyens légaux, y compris les enregistrement vidéo, pour rendre les activités des
personnes publiques transparentes ; publier, diffuser libres des opinions, des informations et des connaissances sur
l'ensemble des droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales ; aider les étrangers à exercer leurs droits et
libertés fondamentaux garantis par les traités internationaux
Siège social : 111, boulevard de la Madeleine, 06004 Nice cedex 1.
Date de la déclaration : 6 juillet 2020.

D.I.L.A
serialNumber=S6910003,CN=D-
ILA - SIGNATURE 
DILA,organizationIdentifier=NT-
RFR-13000918600011,OU=00-
02 
13000918600011,O=DILA,C=FR
75015 Paris
2020-07-11 09:01:00
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